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Le service médical de l’Office français de l’immi- 
gration et de l’intégration présente la 5è édition de 
son rapport annuel. Ce rapport rend compte au 
Parlement des données chiffrées et de l’analyse des 
tendances et risques repérés au regard de sa mis- 
sion relative à la procédure de titre de séjour pour 
soins qui lui a été confiée par la loi du 7 mars 2016. 

 
Le transfert de la compétence de cette mission 
aux médecins de l’OFII fait suite à des rapports 
d’inspection. Le dernier réalisé en mars 2013 par 
l’Inspection générale de l’administration et 
l’Inspection générale des affaires sociales sur 
l’admission au séjour pour soins recommandait 
d’attribuer cette mission au service médical de l’OFII 
au regard de nombreux dysfonctionnements d’un 
système « arrivé à bout de souffle » depuis sa 
création en 1997 opéré sous la responsabilité des 
médecins des Directions Départementales des 
affaires sanitaires et sociales (DDASS) puis des 
Agences régionales de santé. 

 
Depuis cinq ans, le Parlement bénéficie chaque 
année d’un rapport et peut mesurer ainsi l’évolution 
de cette procédure alors qu’il ne disposait d’aucun 
rapport avant 2017. 

 
Le service médical de l’OFII, par l’ordonnance du 2 
novembre 1945 qui crée l’Office national d’immi- 
gration, est en charge depuis plus de 70 ans de la 
santé des immigrants à leur arrivée sur le territoire. 

 
Depuis le 1er janvier 2017, date de mise en œuvre 
de la réforme, le service médical de l’OFII a éva- lué 
140 000 demandes de titres de séjour pour soins, 
évaluation aboutissant à une augmentation 
annuelle du pourcentage d’avis favorables : ce taux 
était de 51,3% en 2017 et atteint 60,4% en 2021, soit 
un taux moyen d’avis favorable de 57,1% sur 5 ans. 
Cette augmentation du taux d’avis favorable est 
associée à une baisse constante du nombre de 
demandes annuelles, en particulier des primo-de- 
mandes. En 2021, cette baisse des demandes est de 
36,9% par rapport à 2017. 

 
Il a déjà été constaté ab initio une première baisse 

 
des demandes suite à la réforme instaurée par la loi 
du 7 mars 2016, qui a mis en place une identi- to-
vigilance, un certificat médical conforme, la de- 
mande de comptes-rendus spécialisés, une convo- 
cation du demandeur au service médical et des 
contrôles d’analyses biologiques pour certaines pa- 
thologies. De fait, dès la 2è année de la réforme, on 
constate la quasi-disparition des dossiers avec 
fraudes aux analyses biologiques. La baisse des 
primo-demandes est partiellement due aux deux 
années singulières liées à la pandémie de Covid suite 
à la restriction des échanges internationaux, alors 
que le nombre des demandes de renouvel- lement 
est resté relativement constant. Ceci té- moigne du 
maintien sans faille de l’activité du service médical 
de l’Office malgré les contraintes af- férentes à la 
crise sanitaire. Depuis la loi du 7 mars 2016, les 
demandes de renouvellement, dont le taux moyen 
d’avis favorables est de 64,1%, peuvent bénéficier 
de titres de séjour pluriannuels jusqu’à 4 ans et 
sortent ainsi du flux de demandes de l’année 
suivante. 

 
Ce rapport met également en perspective l’arrivée 
d’étrangers venant se faire soigner en France en par- 
ticulier pour des thérapies innovantes ou très oné- 
reuses et pose ainsi la question du coût afférent aux 
soins. Pour des personnes étrangères non contri- 
butives au système de protection sociale, il existe 
tout un ensemble de procédures pour accéder aux 
soins en France (le dispositif de soins urgents et 
vitaux DSUV, l’aide médicale de l’Etat AME, la Pro- 
tection Maladie universelle ou PUMa). Il n’est donc 
pas possible d’évaluer le coût exact des soins liés à 
cette procédure de titre de séjour pour soins faute 
de comptabilité analytique officielle. Quel qu’il soit, 
le rapport attire l’attention sur une tendance poten- 
tiellement croissante sur cette problématique. 

 
On constate qu’il n’existe pas de régulation budgé- 
taire des dépenses de soins dans le cadre de l’ad- 
mission au séjour pour soins, laquelle se fait à gui- 
chet ouvert. La prescription des soins est décidée au 
sein de l’établissement de santé par les médecins, 
comme il se doit indépendamment du statut admi- 
nistratif. L’administration de l’hôpital entérine cette 
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décision de soins et met en œuvre la couverture 
maladie possible. Les demandeurs sont ainsi déjà 
dans la filière de soins au moment où la demande 
de titre de séjour est déposée à l’OFII. Le rôle des 
médecins de l’OFII se limite à valider ou non la 
poursuite de ces soins en France selon les critères 
de la loi, à savoir si l’on est confronté à une patho- 
logie ayant des conséquences d’une exceptionnelle 
gravité en l’absence de soins, avec une probabilité 
élevée dans un délai pas trop éloigné et si l’accès à 
ces soins n’est pas possible dans le pays d’origine. 
Les médecins de l’OFII ne sont donc pas décision- 
naires pour l’entrée dans le soin (ni sur la nature des 
soins) qui est légitimement décidée par les mé- 
decins traitants. Il s’ensuit donc que la procédure 
d’admission au séjour pour soins communément 
appelée procédure « Etrangers Malades » ne permet 
qu’une validation a posteriori par l’OFII, quand le 
demandeur est en cours de soins. 

 

Les comparaisons internationales détaillées dans 
les rapports au Parlement 2017 et 2018 montrent 
que, avec cette admission au séjour pour soins, la 
France dispose d’un système unique au monde plus 
favorable et se situant bien au-delà des obligations 
qui s’imposent aux pays européens comme affir- 
mé dans l’arrêt Paposhvili (PAPOSHVILI c. Belgique 
[GC], no 41738/10, CEDH 2016). En effet, la Grande 
chambre fixe une limite aux obligations positives in- 
combant aux Etats, bien en deçà de ce qu’offre la 
France à tout étranger malade. De plus, selon cet 
arrêt, l’éloignement d’un étranger gravement ma- 
lade ne peut constituer un traitement inhumain et 
dégradant en violation de l’article 3 de la Conven- 
tion de sauvegarde des Droits de l’Homme et des 
Libertés fondamentales. 

 
Nous sommes aujourd’hui confrontés à une double 
problématique. 

 
Si à l’origine cette procédure permettait l’accès aux 
soins de personnes gravement malades déjà 
présentes sur le territoire grâce à un titre de sé- jour 
pour soins, cette disposition est aujourd’hui connue 
bien au-delà de nos frontières, et on ob- serve « 
des mobilités thérapeutiques », soit une 

immigration médicale en France de malades étran- 
gers en recherche de soins gratuits, récents, chers 
ou innovants. 

 
Il n’est pas possible aujourd’hui d’isoler le poids du 
coût des soins afférents à cette procédure dans le 
budget de l’Assurance maladie ou de l’Etat. La 
solidarité nationale s’élargit à un public interna- 
tional. Actuellement, l’hôpital public, la médecine 
de ville1, la psychiatrie et le secteur médico-social 
sont dans une situation très critique. 

 
Face à cette situation de tensions extrêmes, près de 
25 ans après sa création, ce dispositif peut-il seul 
rester à l’écart de toute régulation, exception 
immuable hors champ des mutations accélérées 
d’un système de santé français mal en point et du 
contexte international ? 

 
La publication de ce cinquième rapport illustre la 
volonté d’évaluer et de transmettre au Parlement 
le bilan annuel ainsi que le bilan des cinq années 
2017-2021 de cette politique publique exception- 
nellement généreuse de la France, s’insérant dans 
un environnement mouvant des phénomènes mi- 
gratoires et donnant un aperçu d’un des pans du 
soin aux étrangers en France. 
 
 
Rémy Schwartz 
 
Président du Conseil d’Administration de l’Office 
Français de l’Immigration et de l’Intégration 
Conseiller d’Etat 
 

 

 
1 - Vice-président du Conseil national de l’ordre des médecins : « En fait la ville est aussi dans le même état de délabrement. À la quête de sens et d’un système 
de santé bien traitant pour ses usagers et ses soignants. Enjeu urgent et capital » 
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CHIFFRES-CLEFS 2021 
 

 
 
 

 
Nature des demandes (adultes) 

 
 
 
 

Primo-demande 

Renouvellement 

 
 
 
 
 
 
 

 

Qualité des demandeurs 
 
 
 
 
 

Adultes 

Mineurs 

 
 
 
 
 
 

Sexe des demandeurs 

Convocation à l’OFII des demandeurs 2021 
ayant reçu un avis 

 

Profil médical des demandeurs 2021 
 

Profil médical Part (%) Nombre 

Somatique 83,5% 17707 

Psychiatrique 7,5% 1594 

*Nombre de rapports médicaux rédigés pour les demandes enregistrées en 

2021 (permettant la codification) 

Typologie des avis 
(demandes enregistrées en 2021) 

Femmes 

Hommes 

Défavorable 

Favorable 

39,2% 

60,8% 

8,8% 

91,2% 

45,3% 

54,7% 

39,6% 

60,4% 

Mixte 9,0% 1901 

Total* 100,0% 21202 

 

27 702 demandes enregistrées en 2021 
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PARTIE 1 
 
 

 
CADRE 
JURIDIQUE DE 
LA PROCÉDURE 
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1 
Face à un morcellement de la procédure 
d’admission au séjour pour soins au niveau national, 
anciennement gérée par les Agences régionales de 
santé, « arrivée à bout de souffle », le législateur 
a voulu confier cette procédure à une seule entité 
administrative : l’Office français de l’immigration et 
de l’intégration. C’est la loi n°2016-274 du 07 mars 
2016 relative au droit des étrangers en France qui 
vient confier une nouvelle mission aux médecins de 
l’OFII : l’émission d’un avis par le collège des médecins 
de l’OFII, à compétence nationale, au vu du rapport 
médical établi par un médecin de l’OFII sur l’état de 
santé du demandeur et des informations disponibles 
sur les possibilités de bénéficier effectivement d’un 
traitement approprié dans le pays d’origine de 
l’intéressé. Cette procédure se trouve codifiée à 
l’article L.425-9 du Code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile qui dispose que 
« L’étranger, résidant habituellement en France, 
dont l’état de santé nécessite une prise en charge 
médicale dont le défaut pourrait avoir pour lui des 
conséquences d’une exceptionnelle gravité et qui, 
eu égard à l’offre de soins et aux caractéristiques du 
système de santé dans le pays dont il est originaire, 
ne pourrait pas y bénéficier effectivement d’un 
traitement approprié, se voit délivrer une carte de 
séjour temporaire portant la mention « vie privée et 
familiale ». 
Cet article renvoie à un décret en Conseil d’État 
le soin de déterminer la procédure de délivrance 
« après avis d’un Collège de médecins du service 
médical de l’Office Français de l’Immigration et de 
l’Intégration ». 

 

L’article L.425-10 du CESEDA prévoit la délivrance 
d’une autorisation provisoire de séjour pour les 
parents étrangers ou l’étranger titulaire d’un 
jugement lui ayant conféré l’exercice de l’autorité 
parentale sur l’étranger mineur, qui doit remplir les 
conditions prévues à l’article L.425-9 du CESEDA� 

 

Afin d’assurer la soutenabilité des missions de l’OFII 
et face à un déclin de démographie médicale en 
France entraînant des difficultés relatives au 
recrutement des médecins, la loi n°2018-778 du 10 
septembre 2018 pour une immigration maîtrisée, 
un droit d’asile effectif et une intégration réussie a 
permis en son article 47, de porter la limite d’âge 
« mentionné à l’article 6-1 de la loi n°84-834 du 13 
septembre 1984 relative à la limite d’âge dans la 
fonction publique et le secteur public à 73 ans 

LE CADRE JURIDIQUE 
 
pour les médecins engagés par l’OFII ». Toutefois, 
cette disposition n’est prévue qu’à titre transitoire 
jusqu’au 31 décembre 2022. 

 
Au niveau réglementaire, les articles R. 425-11, R. 
425-12 et R.425-13 du CESEDA2 viennent préciser 
les modalités de délivrance de l’avis par un collège 
« à compétence nationale » composé de trois 
médecins de l’OFII, dans les conditions fixées par 
l’arrêté interministériel du 27 décembre 2016 relatif 
aux conditions d’établissement et de transmission 
des certificats médicaux, rapports médicaux et avis 
mentionnés aux articles R.425-11, R.425-12, R.425- 
13, R.611-1 et R.611-2. 

 

L’article R.425-12 institue, notamment, la faculté 
pour le service médical de l’OFII de solliciter le 
médecin traitant ou le praticien hospitalier qui a 
rédigé le certificat médical initial et de convoquer 
l’intéressé pour l’examiner, après vérification de son 
identité, ainsi que de faire pratiquer, le cas échéant, 
des examens complémentaires. 
Afin que les médecins de l’OFII puissent remplir 
la mission qui leur est dévolue, cet article prévoit 
également des diligences incombant au 
demandeur, en matière de communication des 
documents médicaux (certificat médical, examens 
complémentaires, documents justifiant l’identité du 
demandeur), dans des délais imposés. 

 

Enfin, il est prévu à cet article que, depuis le 1er 
mars 2019, le demandeur dispose d’un délai d’un 
mois à compter de l’enregistrement de sa demande 
en préfecture pour transmettre à l’Office de 
l’immigration et de l’intégration le certificat médical 
mentionné au premier alinéa. Lorsque la demande 
est fondée sur l’article L. 431-2, ce délai de dépôt 
de transmission est porté à trois mois si un étranger 
ayant déposé une demande d’asile relevant de la 
compétence de la France estime pouvoir prétendre 
à une admission au séjour à un autre titre. 
En outre, une jurisprudence récente du Conseil 
d’Etat du 31 décembre 20213 vient préciser les 
modalités d’application de ce délai lorsqu’une 
circonstance nouvelle apparaît : le délai de trois 
mois prévu à l’article D.431-7 du CESEDA court à 
partir de la circonstance nouvelle, pouvant résulter 
notamment du diagnostic de la maladie, et non à 
partir de l’enregistrement de la demande d’asile. 

 
2 - Article 8 du décret n°2016-1456 du 28 octobre 2016 pris pour l’application de la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 et portant diverses dispositions relatives à 
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l’entrée, au séjour et au travail des étrangers en France. 
3 - CE, n°459749, 31 décembre 2021 
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1 
La délivrance du titre de séjour pour soins est, entre 
autres, conditionnée pour l’étranger à la résidence 
habituelle en France. En effet, l’annexe 10 du CESEDA 
(point 47) indique que l’étranger doit apporter des 
justificatifs permettant d’apprécier la durée de 
résidence habituelle en France depuis au moins un 
an. La résidence habituelle a été fixée à un an par la 
circulaire n° INTD9800108C du 12 mai 1998 portant 
application de la loi n° 98-349 du 11 mai 1998. Cette 
condition a pour but d’écarter de ce dispositif les 
étrangers récemment entrés en France et dont il est 
patent que leur séjour sur le territoire français a 
pour finalité majeure l’accès aux soins en France. 
L’étranger qui souffre de pathologies contractées 
dans le pays d’origine et qui entre en France en vue 
d’accéder aux soins dispensés par notre système n’a 
pas vocation à bénéficier du dispositif « Étrangers 
Malades ». 

 

Néanmoins, l’article R.425-14 prévoit le cas de 
l’étranger qui ne remplit pas cette condition de 
résidence : s’il remplit les conditions prévues à 
l’article L.425-9 du CESEDA, à savoir le besoin de prise 
en charge médicale dont le défaut pourrait avoir 
pour lui des conséquences d’une exceptionnelle 
gravité et l’absence de bénéfice effective de soins 
dans le pays d’origine, une autorisation provisoire 
de séjour lui sera délivrée4� 

 

La procédure est détaillée par l’arrêté 
interministériel du 27 décembre 2016 relatif aux 
conditions d’établissement et de transmission des 
certificats médicaux, rapports médicaux et avis 
mentionnés aux articles R.425-11, R.425-12, R.425-
13, R.611-1 et R.611-2. En effet, il comporte en 
annexe les modèles du certificat médical 
confidentiel initial remis à l’intéressé par le médecin 
le soignant habituellement (annexe A), du rapport 
médical confidentiel établi par le médecin de l’OFII 
(annexe B), de l’avis émis par le Collège (annexe C) 
et de l’avis pour les demandes de protection contre 
les mesures d’éloignement prises à l’encontre des 
personnes retenues ou assignées à résidence 
(annexe D). 

 

L’arrêté du Ministère de la santé (DGS)5 du 5 
janvier 2017 fixant les orientations générales pour 
l’exercice par les médecins de l’OFII, de leurs 
missions, prévues à l’article L. 425-9 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, 
rappelle les règles déontologiques qui s’imposent à 

tout médecin et précise les critères d’appréciation 
des conditions de fond permettant la délivrance 
d’un titre de séjour pour soins. La condition relative 
aux conséquences d’une exceptionnelle gravité 
résultant d’un défaut de prise en charge doit être 
regardée comme remplie « chaque fois que l’état de 
santé de l’étranger concerné présente, en l’absence 
de la prise en charge médicale que son état de santé 
requiert, une probabilité élevée à un horizon 
temporel qui ne saurait être trop éloigné de mise en 
jeu du pronostic vital, d’une atteinte à son intégrité 
physique ou d’une altération significative d’une 
fonction importante ». L’arrêté fournit en annexes 
un certain nombre d’outils d’aide à la décision et de 
références documentaires sur les principales 
pathologies et leur accessibilité dans les pays 
d’origine. 

 

Deux décisions du 12 décembre 2016 et du 17 
janvier 20176 du directeur général de l’OFII ont 
institué un comité des sages et fixé la composition 
et le fonctionnement du Collège de médecins. 
Un décret n°2018-335 du 4 mai 2018 permet la 
délivrance du récépissé pour les demandes de 
renouvellement à réception du certificat médical 
conforme par le service médical de l’OFII, afin 
d’éviter des situations de rupture de droits. 

 
 
 
 
 

 

 
4 - Voir dans chapitre « points de vigilance » 
5 - Direction générale de la santé 
6 - Réactualisées régulièrement depuis 2017 

 

Lors du vote de la loi du 7 mars 2016, le ministre de 

l’Intérieur, M. Bernard Cazeneuve, avait précisé devant 

le Parlement7 la condition d’accessibilité du traitement 

dans le pays d’origine en ces termes : « Il ne s’agira 

pas de se plonger dans la biographie du demandeur, 

ni de regarder si sa situation pécuniaire ou son origine 

géographique lui permettent d’avoir accès aux soins 

- ce serait une mission impossible pour les services -, 

mais de savoir si son État d’origine est effectivement en 

mesure de dispenser à ses ressortissants un traitement 

approprié à cette pathologie. Cela supposera 

d’examiner deux paramètres : premièrement, le 

traitement est-il possible dans le pays d’origine ? 

Deuxièmement, le système de soins de ce pays permet- 

il à ses ressortissants d’y accéder ? » 
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7 - http://www.assemblee-nationale.fr/14/cri/2014-2015-extra/20151022.asp#P585890 

http://www.assemblee-nationale.fr/14/cri/2014-2015-extra/20151022.asp#P585890
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DÉCISIONS DU 
CONSEIL D’ETAT 

 

L’appréciation de la circonstance nouvelle dans le 
cadre des demandes concomitantes : Décision du 
Conseil d’Etat, n° 459749, 31 décembre 2021 

 

L’article L.431-2 du CESEDA permet au demandeur 
d’asile de faire une demande concomitante pour un 
autre titre, sur un autre fondement, dans un délai 
déterminé par l’article D.431-7 du CESEDA. Les 
demandes de titre de séjour sont déposées par le 
demandeur d’asile dans un délai de deux mois. Pour 
les demandes de titre de séjour pour soins, ce délai 
est porté à trois mois. L’article L.431-2 prévoit 
également la possibilité de prendre en compte les 
circonstances nouvelles pour raisons de santé. 
A travers la décision n°459749 du 31 décembre 
2021, le juge administratif vient définir les modali- 
tés de prise en compte de la circonstance nouvelle 
dans le calcul du point de départ du délai de dépôt 
de la demande de titre de séjour. En effet, le juge 
affirme que le délai de trois mois prévu à l’article 
D.431-7 du CESEDA court à partir de l’apparition de 
la circonstance nouvelle, pouvant notamment ré- 
sulter du diagnostic de la maladie, et non à partir de 
l’enregistrement de la demande d’asile. En outre, ce 
délai de trois mois est parfaitement opposable aux 
demandeurs malgré l’apparition d’une circonstance 
nouvelle. 

 
Sur l’équivalence des traitements offerts dans le 
pays d’origine et en France : Décision du CONSEIL 
D’ETAT, n°449917, 30 décembre 2021 

 
La décision n°449917, rendue par la plus haute ju- 
ridiction administrative le 30 décembre 2021, vient 
trancher la question de l’obligation ou non pour 
le juge de s’assurer que le traitement dans le pays 
d’origine est équivalent à celui offert en France. 
Alors que le préfet avait refusé de renouveler le titre 
de séjour fondé sur l’état de santé du requérant, le 
tribunal administratif de Toulouse a annulé l’arrêté 
préfectoral par un jugement n°1904045, 1905329 
du 15 juin 2020. 
Par un arrêt n°20BX02193, 20BX02195 du 18 dé- 
cembre 2020, la Cour d’appel administrative, de- 
vant lequel un appel a été formé, a considéré que 
l’intéressé ne pouvait être regardé comme pouvant 

bénéficier effectivement, dans son pays d’origine, 
d’un traitement approprié compte tenu de la situa- 
tion environnementale du pays d’origine. 
Le Conseil d’Etat vient casser l’arrêt de la Cour 
d’appel en lui rappelant qu’elle devait seulement 
s’assurer au regard de la pathologie de l’intéressé, 
de l’évaluation de deux critères cumulatifs : l’exis- 
tence d’un traitement approprié et sa disponibilité 
dans des conditions permettant d’y avoir accès. Le 
Conseil d’Etat précise que la prise en compte de fac- 
teurs étrangers aux critères prévus à l’article L.425- 
9 du CESEDA constitue une erreur de droit. 
Par ailleurs, le juge administratif reconnaît qu’il 
n’est pas contesté que l’accès aux soins et la qualité 
des services des soins dans le pays d’origine n’était 
pas « comparable aux standards européens ». Tou- 
tefois, la Cour n’aurait pas dû rechercher si les soins 
dans le pays d’origine étaient équivalents à ceux of- 
ferts en France ou en Europe. 
Cette décision du Conseil d’Etat s’inscrit dans la li- 
gnée jurisprudentielle européenne mise en place 
par la Cour européenne des droits de l’Homme par 
son arrêt « Paposhvili contre Belgique »8 du 13 
décembre 2016. La Cour avait déjà affirmé « qu’il 
ne s’agissait pas de savoir si les soins dans l’Etat de 
destination seront équivalents ou inférieurs à ceux 
qu’offre le système de santé de l’Etat de ren- voi. 
N’est pas davantage en cause une quelconque 
obligation pour l’Etat de renvoi de pallier les dis- 
parités entre son système de soins et le niveau de 
traitement existant dans l’Etat de destination, en 
fournissant des soins de santé gratuit et illimités à 
tous les étrangers dépourvus du droit de demeurer 
sur son territoire »

 
 

8 - Paposhvili c. Belgique, n°41738/10, CEDH 2014 
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Evolution annuelle des demandes reçues à l’OFII 
 

 

TOTAL 
EVOLUTION EN % PAR 

RAPPORT À 2017 

FLUCTUATIONS 
ANNUELLES 

N/N-1 
 

2017 43 935  

2018 29 876 -32,0% -32,0% 

2019 29 406 -33,1% -1,6 % 

2020 25 987 -40,9% - 12 % 

2021 27 
702 

-
36,9% 

+ 6,6 
% 

 
 

Total : 138 636 avis transmis au préfet (pour 156 906 demandes 2017-2021). 
Les 18 270 demandes restantes se répartissent comme suit : 
- 10 740 dossiers clos pour non conformités (par exemple non réception du dossier, 

non réception du certificat médical conforme.) 
- 7 530 demandes de fin 2021 ont été traitées début 2022. 

 
 
 
 

Part d'avis favorables par type de demande 
 

Année de la 
demande 

Primo-demande Renouvellement Mineurs Total 

2017 41,9% 56,5% 56,2% 51,3% 
 

2018 45,0% 57,3% 53,2% 51,8% 

2019 51,4% 68,9% 55,8% 60,4% 

2020 53,5% 73,9% 59,1% 66,2% 
 

2021 46,5% 69,8% 53,1% 60,4% 

Total 47,0% 64,1% 55,5% 57,1% 

De 2017 à 2021, le taux d’avis favorables au maintien sur le territoire pour soins est est de 57,1%. Son 
augmentation pourrait être liée à celle des pathologies (cf. infra : points de vigilance point 2.) 
Pour rappel, les taux de 2020 restent liés à la situation pandémique avec la fermeture des frontières et des 
échanges internationaux (cf. rapport au Parlement 2020) 
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Bilan 2017-2021 
 
 

 
 
 
 

38,1% sont des primo- 

demandes (adultes) 

156 906 demandes enregistrées 
 
 
 
 
 

54,3% sont des 

 
 

 
44,8% sont des femmes 

8 649 non présentés suite à 

une convocation (13,1% des 

convoqués) 

994 sont excusés (11,5% des 

non présentés) 

renouvellements 
7,7% sont des mineurs 
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Principales pathologies rencontrées dans les dossiers 

enregistrés : 

1. Certaines maladies infectieuses et parasitaires : 

22,6% 

2. Troubles mentaux et du comportement : 15,6% 

3. Tumeurs : 10,8% 

4. Maladies endocriniennes, nutritionnelles et 

Métaboliques : 10,7% 

5. Maladies de l'appareil circulatoire : 8,4% 

Principales nationalités 
 

1. ALGERIENNE : 11,5% 

2. CONGOLAISE (RDC) : 6,7% 

3. IVOIRIENNE : 5,7% 

4. CAMEROUNAISE : 5,3% 

5. GUINEENNE (REP.) : 4,8% 

6. COMORIENNE : 4,3% 

7. MALIENNE : 4% 

8. HAITIENNE : 4% 

9. CONGOLAISE (BRAZZA) : 3,8% 

10. MAROCAINE : 3,6% 

11. GEORGIENNE : 3,5% 

12. ARMENIENNE : 3,4% 
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Après la baisse de 11,6% des demandes de titre de 
séjour pour soins entre 2019 et 2020 suite à la 
crise sanitaire due à la pandémie de la Covid-19, 
une reprise de demandes est confirmée en 2021 
avec une hausse de 6,6% par rapport à 2020. 

 

1. Evolution des nationalités 
 

L’Algérie reste la première nationalité chez les de- 
mandeurs d’un titre de séjour pour soins (9,9% des 
demandes enregistrées soit 2 756 demandes), le 
nombre de demandes déposées par des ressor- 
tissants algériens est en légère hausse : +1,6% par 
rapport à 2020 avec 2 712 demandes. C’est égale- 
ment le cas cette année pour les principaux pays de 
nationalités telles que la Côte d’ivoire (1 859 de- 
mandes en 2021 contre 1 764 en 2020 soit +5,4%), 

la République de Guinée (1 542 demandes en 2021 
contre 1 442 en 2020 soit +6,9%). 
Une hausse importante des demandes est consta- 
tée particulièrement pour les Comores (1 385 de- 
mandes en 2021 contre 1 084 en 2020 soit +27,8%) 
et pour les Haïtiens (1 286 demandes en 2021 contre 
988 en 2020 soit +30,2%). A l’inverse, la nationalité 
géorgienne passe de la 6ème à la 9ème position, 
représentant désormais 4,3% des demandes. 

 
 

2. Evolution du profil des demandeurs 
 

La part des primo-demandeurs adultes9 en 2021 est 
en hausse par rapport à 2020 ; respectivement 
39,2% contre 37,5%. 

 

 

Tableau 1 - Typologie des demandes déposées par des adultes par année de dépôt de la demande 

Année de 
la demande 

Primo-demandes Renouvellement Total général % Primo demande % Renouvellement 
 

2017 15 844 25 608 41 452 38,2 % 61,8 % 

2018 12 611 14 937 27 548 45,8 % 54,2 % 

2019 12 424 14 390 26 814 46,3 % 53,7 % 

2020 8 909 14 843 23 752 37,5 % 62,5 % 

2021 9 912 15 354 25 266 39,2% 60,8% 

Total 59 700 85 132 144 832 41,2% 58,8% 
 

La part des demandes concernant des mineurs est en légère hausse en 2021 par rapport à 2020 (8,8% en 
2021 contre 8,6% en 2020). 
8,8% des demandeurs d’un titre de séjour pour soins en 2021 sont mineurs. Cette proportion est de 16,4% 
chez les Algériens, 16,2% chez les Comoriens, 18% chez les Géorgiens et 22,1% chez les Albanais. 

 
 
 

Tableau 2 - Qualité des demandeurs par année de dépôt de la demande 

Année de la demande Mineurs Adultes Total général % Mineurs % Adultes 

2017 2 483 41 452 43 935 5,7% 94,3% 

2018 2 328 27 548 29 876 7,8% 92,2% 

2019 2 592 26 814 29 406 8,8% 91,2% 

2020 2 235 23 752 25 987 8,6% 91,4% 

2021 2 436 25 266 27 702 8,8% 91,2% 

Total général 12 074 144 832 156 906 7,7% 92,3% 

 
La part relative de demandes de mineurs est en augmentation (une progression de 2 points entre 2017 et 
2021) mais le nombre reste à peu près constant (environ 2 500). 

 
 

9 - Les statistiques relatives aux primo-demandes/renouvellements ne concernent que les adultes, les mineurs n’étant pas soumis à l’obligation de détenir un 
titre de séjour. Dans le cadre de la procédure d’admission au séjour pour soins, l’adulte responsable et accompagnant un enfant mineur malade bénéficie d’une 
autorisation provisoire de séjour de 6 mois renouvelable le cas échéant mais considérée comme une primo-demande. Il convient donc de séparer les mineurs 
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des adultes pour les primo-demandes. 
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3. Motifs de dépôt des demandes 2021 
 

Les demandes d’un titre de séjour pour soins font 
état, au travers de documents médicaux transmis 
aux médecins de l’OFII, de pathologies qui sont 
considérées comme les « motifs » de la demande, 
lesquels sont codifiés selon la Classification Interna- 
tionale des Maladies version 10è révision (CIM10). 
Les documents médicaux transmis par le deman- 
deur sont utilisés pour la rédaction du rapport mé- 
dical élaboré par un médecin de l’OFII, complétée, 
le cas échéant, par des éléments recueillis lors de la 
visite médicale et des résultats d’examens biolo- 
giques complémentaires. Il ne revient néanmoins 
pas au médecin rapporteur de l’OFII de faire un 
diagnostic chez le patient, ni de lui prescrire des 
examens médicaux ou des médicaments dans ce 
but. Le médecin rapporteur ne modifie pas les dia- 

gnostics déclarés par le médecin traitant. Ce n’est 
qu’une fois le rapport médical rédigé avec la codifi- 
cation CIM10 établie que le dossier peut faire l’ob- 
jet d’un traitement statistique sur les motifs de la 
demande. 
Contrairement à ce qui était constaté jusqu’en 2018, 
les troubles mentaux et du comportement ne sont 
plus les pathologies les plus déclarées dans les de- 
mandes de titre de séjour pour soins. Ces troubles 
de la santé mentale sont désormais devancés par 
les maladies infectieuses et parasitaires (notam- 
ment VIH, hépatites virales, tuberculose), représen- 
tant 27,2% des demandes contre 26,8% en 2020, et 
les maladies de l’appareil circulatoire, 22,7% des 
demandes (+1,7 points par rapport à 2020). En 
2021, 16,5% des demandes étaient déposées au 
motif des troubles mentaux et du comportement 
(une baisse de 0,6 points par rapport à 2020). 

 

Evolution annuelle des parts des troubles mentaux et des maladies infectieuses dans les demandes. 

 

 
 

Ainsi depuis 2018, la part des demandeurs invoquant des troubles mentaux et du comportement est en baisse. 
Suite à la codification CIM10, on observe une légère augmentation du taux des codifications suivantes : 

 
• « des facteurs influant sur l’état de santé et motifs de recours aux services de santé » : cela cor- 

respond au cas d’un sujet, malade ou non, qui entre en contact avec les services de santé ou quand existent des 
circonstances qui influencent l’état de santé d’un sujet, sans constituer en eux-mêmes une maladie ou un trauma- 
tisme. 

• des maladies du système nerveux 
• des maladies de l’appareil génito-urinaire (essentiellement insuffisance rénale chronique) 
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4. Évolution des avis rendus 
 

Les avis transmis au préfet sur une année peuvent 
concerner des demandes enregistrées l’année pré- 
cédente, du fait des délais de transmission des cer- 
tificats médicaux et de traitement des dossiers. 
En 2021, plus de 28 354 avis ont été transmis à l’au- 
torité préfectorale. 62,5% de ces avis étaient favo- 
rables. 

Tableau 3 - Nombre et typologie des avis par année 
de transmission au préfet 

 
2017 7 659 9 426 17 085 44,8% 55,2% 

 

2019 12 291 16 974 29 265 42,0% 58,0% 
 

2021 10 641 17 713 28 354 37,5% 62,5% 
 
 

Lorsqu’un avis est favorable au maintien sur le terri- 
toire pour soins, le collège de médecins de l’OFII est 
amené à se prononcer sur la durée prévisible des 
soins. Depuis 2017, plus de 77% des avis favorables 
transmis au préfet indiquent une durée prévisible 
des soins supérieure ou égale à 12 mois. 

 
 

Tableau 4 - Durée prévisible des soins indiquée par le Collège 
par année de transmission de l’avis au préfet 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
primo-demandeurs « Étrangers malades » ma- 
jeurs en métropole (+1% par rapport à 2020), dont 
46,7% étaient favorables car éligibles aux critères 
(52,1% en 2020). Ces statistiques permettent une 
estimation du volume de dossiers à traiter enpré- 
fecture pour cette procédure, dont les statistiques 

métropole. Toute comparaison entre les chiffres 
doit se faire avec certaines précautions, notam- 
ment en prenant en compte les délais de traite- 
ment en préfecture (certains avis transmis fin 2021 
feront l’objet d’une décision du préfet en 2022). 

 

5. Titres de séjours délivrés 
 

L’attribution du titre de séjour relève de la décision 
du préfet, qui n’est pas liée par l’avis médical des 
médecins de l’OFII. Le préfet peut ne pas délivrer 
de titre de séjour suite à l’avis favorable au main- 
tien sur le territoire pour soins du Collège de méde- 
cins de l’OFII, notamment pour motif d’ordre public 
; il peut également délivrer un titre de séjour suite 
à un avis défavorable des médecins de l’OFII, sur la 
base d’autres considérations. L’OFII n’a toutefois 
d’information ni sur le passé des demandeurs (dé- 
tention d’un autre titre de séjour), ni sur la décision 
du Préfet. Les statistiques publiées par le ministère 
de l’Intérieur concernent les premiers titres de sé- 
jour, délivrés en métropole à des ressortissants 
majeurs, de pays tiers, à la suite d’une première 
demande de séjour, quel qu’en soit le type. Les re- 
nouvellements et changements de statuts ne sont 
pas pris en compte. Ainsi, un primo-demandeur 
« Étranger Malade » (qui sollicite un titre de séjour 
pour soins pour la première fois) ayant détenu au- 
paravant un titre de séjour d’une autre nature (par 
exemple : un titre de séjour mention étudiant) n’ap- 
paraîtra pas dans ces statistiques. De même, un re- 
nouvellement de titre de séjour pour soins n’appa- 
raitra pas dans le décompte annuel de la Direction 
générale des Etrangers en France. 
En 2021, selon les données provisoires du minis- 
tère de l’Intérieur, 3 956 premiers titres de séjour 
« Étranger Malade » ont été délivrés, soit une aug- 
mentation de +6,5% par rapport à 2020. 

 
Tableau 5 - Nombre de premiers titres de séjour pour soins délivrés 

à des étrangers majeurs en métropole 
 

2016 2017 2018 2019 2020 
2021 

(provisoire) 
2021/2020 

annuelles sont publiées par le ministère de l’Inté- 
rieur mais qui ne comprennent que la délivrance 

d
e

s premiers titres de séjour pour des majeurs 
en 

2020 8 642 15 672 24 314 35,5% 64,5% 

2018 20 149 19 122 39 271 51,3% 48,7% 

Années Défavorable Favorable Total général % Défavorable % Favorable 

 

Total général 59 382 78 907 138 289 42,9% 57,1% 

 

Années <12 mois >=12 mois 

 

2018 23,8% 76,2% 

 

2020 26,9% 73,1% 
 

Total 22,7% 77,3% 
 

2017 16,9% 83,1%  

    

2019 26,6% 73,4%  

    

2021 19,2% 80,8%  

    

 
8 637 

 
avis ont été rendus 

 
en 2021 pour 

 
des 
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Étrangers malades 6 
850
 
4 
227
 
4 
701
 
4 
958
 
3 
713
 
3 
956
 
6,5% 
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6. Amélioration des délais de traitement 
 

En 2021, une des priorités du service médical était 
de poursuivre l’amélioration des délais de traite- 
ment observée dès le second semestre 2019, tout 
en maintenant la qualité de l’instruction des dos- 
siers. La durée moyenne de traitement en 2021 par 
l’OFII (entre la réception du certificat médical 
conforme et la transmission de l’avis au préfet) 
était de 72 jours contre 75 jours en 2020. Depuis le 
second semestre 2021, ces délais se sont encore 
réduits en moyenne à 60 jours (contre 64 jours en 
2020 à la même période). Ces durées ne prennent 

pas en compte le délai de transmission du certificat 
médical par le demandeur à l’OFII, ni les délais d’ins- 
truction par la préfecture après la transmission de 
l’avis au préfet. Depuis le 1er mars 2019, en appli- 
cation de la loi du 10 septembre 2018, les médecins 
de l’OFII ont la possibilité d’échanger des informa- 
tions avec les médecins ayant constitué le dossier 
du demandeur, avec l’accord du demandeur. Cela 
constitue un gain de temps au bénéfice du deman- 
deur car ces sollicitations lui étaient jusqu’ici adres- 
sées, à charge pour lui de revoir son médecin dont 
la réponse est attendue dans les 15 jours. 
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7. Données marquantes 2021 
Evolution mensuelle des demandes reçues en 2021 (sur 12 mois) 

 

 
 

27 702 demandes ont été enregistrées en 2021, soit +6,6 % par rapport à 2020. 
 

Répartition des demandes 2021 par zone (comparatif 
et évolution par rapport à 2020) 

 

Nombre de demandes janvier-décembre 

Zones 2021 2020 
Evolution 

2021/2020 

ILE DE FRANCE 10 866 10271 5,8% 

OUEST 4 113 3835 7,3% 

SUD-OUEST 2 802 2946 -4,9% 

EST 2 617 2420 8,1% 

SUD-EST 2 095 1919 9,2% 

SUD 1 547 1638 -5,6% 

NORD 1 048 1120 -6,4% 

Guyane 961 495 94,1% 

Mayotte 883 596 48,2% 

Antilles 499 506 -1,4% 

Réunion 271 241 12,5% 

Total 27 702 25 987 6,6% 

Nature des demandes (adultes) 
 
 
 

Primo-demande 

Renouvellement 

 
 
 
 

 

Qualité des demandeurs (n=27 702) 
 
 

 
Adultes 

Mineurs 

 
 
 
 

 

Sexe des demandeurs (n=27 702) 
 
 
 

Femmes 

Hommes 

39,2% 

60,8% 

8,8% 

91,2% 

45,3% 

54,7% 
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Les 4 principales pathologies : 
 
 
 
 
 

 

nutritionnelles et Métaboliques 

Troubles mentaux et du 
comportement 

3 495 16,5% 17,1% 

 
 

Les 4 principales nationalités : 
 

Répartition Nombre de demandes 

% 2021 
(n=27 702) 

% 2020 
(n=25 987) 

Nombre janvier-décembre 
2021 

 

Evolution 2021/2020 

 
 

ALGERIENNE 9,9% 10,4% 2 756 1,6% 

IVOIRIENNE 6,7% 6,8% 1 859 5,4% 

CONGOLAISE (RDC) 5,8% 6,2% 1 594 -0,5% 

GUINEENNE (REP. DE 
GUINEE) 

5,6% 5,5% 1 542 6,9% 

 
*Lecture : En 2021, 9,9% des demandes enregistrées ont été déposées par des ressortissants algériens, (2 756 demandes), contre 10,4% en 
2020. En 2021, le nombre de demandes déposées par des ressortissants algériens a augmenté de 1,6% par rapport à 2020. 

 

Si le pourcentage relatif de demandes de ressortissants algériens et ivoiriens a diminué par rapport à 2020, le nombre absolu de demandes algériennes et 
ivoiriennes a augmenté en 2021. Le nombre de demandes guinéennes a lui aussi augmenté en 2021. 

 
 
 

Nature du titre de séjour obtenu en France selon 
les nationalités des ressortissants étrangers 

 
Selon le rapport 2021 de l’OFPRA, les principaux 
pays dont les ressortissants ont bénéficié du statut 
de réfugié sont l’Afghanistan (16 %), la Guinée (10 
%), la Cote d’ivoire (7 %) et la Syrie (7 %). S’agissant 
de la protection subsidiaire, ce sont l’Afghanistan 
(50 %), la Syrie (11 %) et la Somalie (7 %). Notons 
que suite à la chute de Kaboul le 15 aout 2021, près 
de 2 600 Afghans ont été accueillis en France et ont 
bénéficié de la protection internationale en 2021. 
Le taux de reconnaissance d’un statut de protec- 
tion internationale a atteint en fin d’année une 
moyenne de 39 %. 
Par ailleurs, les taux de protection les plus élevés 
(plus de 70 %) ont concerné des personnes 
originaires de Chine (ressortissants tibétains), de 

Syrie, d’Afghanistan, d’Érythrée et du Soudan du 
Sud. 

 
Ces dernières nationalités sont rarement observées 
dans les demandes de titre de séjour pour soins. 

 
Les demandeurs des autres nationalités sont le plus 
souvent déboutés du droit d’asile. Un certain 
nombre d’entre eux déposent alors une demande 
de titre de séjour pour soins (demande d’asile men- 
tionnée dans le dossier fourni par le demandeur ou 
lors de son entretien). Cependant, depuis le 1er 
mars 2019, le demandeur d’asile doit déposer une 
demande de titre de séjour pour soins dans un dé- 
lai de 3 mois à compter de sa demande d’asile. 

4 principales pathologies 
(chapitre CIM 10) 

Nombre % 2021 % 2020 

Certaines maladies infectieuses et 
parasitaires 

5 765 27,2% 26,8% 

Maladies de l'appareil circulatoire 4 809 22,7% 21,0% 

Maladies endocriniennes, 3 876 18,3% 17,4% 
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8. Faits saillants 2021 
 

27 702 demandes ont été enregistrées en 2021, soit 
une augmentation des demandes de 6,6 % par rap- 
port à l’année 2020. Cela s’explique notamment par 
de plus longs épisodes de fermetures des frontières 
nationales généralisés à tous les pays du monde en 
2020 par rapport à 2021. 

 

On observe une hausse des demandes dans les 
Outre-mer de 42,2% en 2021 (2 614) par rapport à 
2020 (1 838) et de 14,6% par rapport à 2019 (2 281), 
alors qu’en métropole, la demande est en hausse 
seulement de 3,9% en 2021 (25 088) par rapport en 
2020 et en baisse de -7,5% par rapport à 2019 (27 
125). La hausse des demandes dans les Outre-mer 
en 2021 par rapport à 2020 s’explique notamment 
par la hausse des demandes des ressortissants haï- 
tiens (+30,2%) et comoriens (+27,8%). 

 
Depuis le 1er avril 2021, un dispositif expérimental 
d’aide au retour volontaire médicalisé vers la Géor- 
gie est opéré en partenariat avec l’organisation in- 
ternationale pour les migrations (OIM) et en accord 
avec les autorités sanitaires de Géorgie suite à une 
mission de l’OFII en Géorgie en février 2020. Il vise 
le retour et la réinsertion de ressortissants géor- 
giens éligibles au programme d’aide au retour vo- 
lontaire et dont l’état de santé nécessite une prise 
en charge médicale pendant le trajet et/ou après le 
retour en Géorgie. Les soins sont financés par cette 
aide au retour pendant les 6 premiers mois. 

 
Il s’adresse notamment, sur la base du volontariat, 
aux demandeurs déboutés du droit d’asile ou du 
titre de séjour pour soins ou ceux qui se sont désis- 
tés de ces procédures. 

 

Un bilan sera fait à l’issue de cette expérimentation 
en 2022. 

 
 
 
 

 
Dépliant d’information de l’aide au retour 

volontaire médicalisé en français et georgien 
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9. Points de vigilance 
 

1 - La banalisation du critère « des consé- 
quences d’une exceptionnelle gravité » 

 

De même que le triage aux urgences hospitalières 
est un acte médical permettant le classement des 
malades en différentes catégories selon des critères 
de gravité et les priorités de traitement, même si le 
patient qui se présente aux Urgences nécessite des 
soins, le dispositif de titre de séjour pour soins doit 
rester réservé à des étrangers qui présentent des 
pathologies dont l’absence de soins accessibles 
dans leur pays d’origine entraînerait des consé- 
quences d’une exceptionnelle gravité, à condition 
que cette exceptionnelle gravité ait une forte pro- 
babilité de survenue dans un délai pas trop éloigné. 
Ce critère permet d’offrir à ces étrangers des soins 
de qualité compte tenu de leur situation médicale 
très critique. 

 
Or, dans des contentieux annulant les décisions des 
préfets, on a pu constater que la prise en considé- 
ration de ce critère est souvent omise par rapport 
au critère d’accès aux traitements dans le pays 
d’origine, quelle que soit la gravité de la maladie, 
ou alors même quand il n’existe pas de traitement 
pour des pathologies incurables. 

 

De plus, dès 2017, dans les rapports annuels au 
Parlement, la question des demandes pour des 
procréations médicalement assistées (PMA) était 
posée. Le cas suivant illustre le dévoiement de la 
procédure : en 2018 puis en 2021, une demande 
d’une mère de 3 enfants pour une Fécondation 
in vitro (FIV) avec une méthode très sophistiquée 
(ICSI)10 a reçu deux avis défavorables successifs par 
les collèges de l’OFII sur lesquels le Préfet s’est 
appuyé pour rejeter la demande de titre de séjour. 
Cependant, dans ces deux affaires, la demandeuse 
a obtenu gain de cause devant le tribunal adminis- 
tratif, la dernière fois au motif que la PMA par ICSI 
n’est pas réalisable dans le pays d’origine (Afrique), 
(TA Lille, 09 juin 2020, n°1909377). 

 
L’accès aux pratiques sophistiquées de la PMA en 
France, secteur par ailleurs également en tension, 
pour des étrangers non contributifs au système de 
solidarité nationale devrait relever d’autres dispo- 
sitions. 

 
Ces cas d’espèce témoignent d’une évolution préoc- 
cupante de la perception du dispositif d’admission 
au séjour pour soins. Légalement conçu comme un 
dispositif réservé au traitement des pathologies 
d’une gravité exceptionnelle que si le traitement 
venait à manquer, ce dispositif est désormais perçu 
par certains demandeurs et juridictions comme un 
outil permettant d’accéder à des soins, même non 
critiques. 

 
 
 

2 - Le dispositif Etrangers malades est « à 
guichet ouvert » en termes de coût des soins. 

 
Lors de l’instruction des demandes de titre de sé- 
jour pour soins (TSEM), les étrangers malades sont 
déjà dans le parcours de soins. La procédure per- 
met l’admission au séjour. Cependant, bien avant 
l’obtention du titre, le code de la sécurité sociale 
permet l’accès aux soins et la prise en charge sans 
plafond via le dispositif de soins urgents et vitaux 
(DSUV) inconditionnel, l’aide médicale de l’Etat 
(AME) ou la protection maladie universelle (PUMa) 
après 3 mois de présence, ou après un visa touris- 
tique de 90 jours. Les étrangers peuvent ainsi bé- 
néficier de soins avant l’obtention d’un titre de sé- 
jour. La condition de présence d’au moins 3 mois 
sur le territoire permet une prise en charge par 
l’Assurance Maladie (protection maladie universelle 
dite PUMa) ou l’aide médicale de l’Etat (AME), en 
particulier si la condition de résidence d’un an exi- 
gée par le CESEDA n’est pas remplie. A l’examen des 
dossiers médicaux produits par les demandeurs, on 
peut observer des traitements manifestement très 
onéreux même si l’OFII n’est pas destinataire des 
protocoles thérapeutiques détaillés. 

 
 

10 - Injection Intracytoplasmique de spermatozoïde (ICSI) 
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Si tant est qu’un coût global de ces traitements 
puisse être estimé, l’acceptation de ce coût par la 
solidarité nationale n’entre pas dans le champ de la 
compétence de l’OFII. L’OFII appelle cependant à 
une vigilance sur une potentielle augmentation des 
demandes de cette nature dans un contexte où le 
système de santé français affronte de sérieuses 
difficultés. 

 

Quelques exemples non exhaustifs 
 

Le coût global de la prise en charge du patient pour 
la thérapie génique par les cellules « CAR-T » 
(Chimeric Antigen Receptor T-cells) avoisine le mil- 
lion d’euros (300 000 à 500 000 € le produit seul). 

Les médicaments onéreux observés sont ainsi des 
anticorps monoclonaux, des facteurs de la coagu- 
lation humains, un oligonucléotide anti-sens, de 
manière générale de nouvelles molécules rembour- 
sées ou encore en expérimentation. 

 
Les pathologies concernées sont l’hémophilie A, 
l’hémophilie B, la beta thalassémie, l’amyotrophie 
spinale, la recto-colite hémorragique, l’hyperoxa- 
liurie, la myasthénie, l’adénocarcinome du sein, du 
poumon, de l’intestin, la spondylarthrite ankylo- 
sante, Hémoglobinurie paroxystique nocturne, etc. 

 
 

 

Exemples des médicaments coûteux observés dans les dossiers Etrangers Malades (EM) 
entre le 1er et 31 décembre 2021* 

Pathologie Médicaments 
PRIX /an (approximatif ) 

par personne 11 
 

Hémophilie A Hemlibra 279 480,00 € 

Hémophilie A Elocta 303 264,00 € 

Déficit en Facteur VIII Hemlibra 421 129,80 € 

Hémophilie B Benefix + Idelvion 464 400,00 € 

Amyotrophie Spinale Spinraza 420 000,00 € 

Amyotrophie Spinale III Spinraza 420 000,00 € 

Adénocarcinome pulmonaire Osimertinib 80 62 555,16 € 

Hémophilie A Hemlibra 279 480,00 € 

Hyperoxaliurie primitive de type 1 Lumasiran 814 842,32 € 

Adénocarcinome de l’iléon Nivolumab 133 000,00 € 

Beta thalassémie greffe moelle ou thérapie génique 400 000,00 € 

Porphyrie érythropoïétique 
héréditaire 

allogreffe de moelle 400 000,00 € 

Néoplasie sein Kadcyla 108 252,00 € 

Hémophilie B + anticorps anti 
facteur IX 

Novoseven 1 019 611,00 € 

Amyotrophie Spinale Spinraza 420 000,00 € 

Recto-cholite hémorragique Stelara 50 873,00 € 

Myasthénie Soliris 402 608,00 € 
 

Hépatite delta Bulevirtide 23 000,00 € 

* certains plusieurs fois, estimations selon les informations disponibles fournies sur la fréquence et durée 
 

 

11 - En l’absence de protocole individuel disponible dans le dossier, et ne comprenant que le coût du médicament. 
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L’arrivée de nouveaux médicaments, notamment 
dans le traitement du cancer, tels que les immu- 
nothérapies et les thérapies ciblées, nécessite une 
gestion spécifique par une « liste en sus » afin de 
concilier accès à l’innovation et contraintes budgé- 
taires. 

Certains médicaments sont inscrits dans la « liste 
en sus » : au sein des établissements de san- té, la 
liste en sus permet la prise en charge par 
l’Assurance Maladie de spécialités pharmaceu- 
tiques, pour certaines de leurs indications thé- 
rapeutiques, en sus des tarifs d’hospitalisation, 
lorsque ces indications présentent un caractère in- 
novant. Les dépenses de médicaments de la liste 
en sus en 2020 représentaient 4,5 milliards d’euros 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Source : LEEM 
 

Rappelons que pour les assurés sociaux, en France, il 
existe la procédure d’accord préalable qui consiste, 
avant l’exécution de certains actes et traitements 
médicaux, à demander à l’Assurance Maladie si elle 
accepte de les prendre en charge. 

 
Le médecin soignant ou autre professionnel de san- 
té doit remplir une demande pour certains de ses 
actes. Ce sont souvent des actes coûteux, rares ou 
qui durent longtemps. 

 
Un tel dispositif de régulation ne semble pas exis- 
ter pour les étrangers malades qui viennent en 
France pour accéder à des traitements très coû- 
teux, et qui pourrait s’apparenter à celui d’accord 
préalable de l’Assurance Maladie. 

Il ne revient pas au service médical de l’OFII ni d’au- 
toriser à initier de traitements, ni de délivrer d’ac- 
cord préalable en termes de coût, contrairement à 
ce que pensaient certains acteurs du soin désorien- 
tés qui ont interrogé l’OFII. Plus le coût des traite- 
ments est élevé, plus il est probable qu’ils ne soient 
pas accessibles dans la plupart des pays d’origine, 
en dehors de programmes particuliers avec des 
coûts négociés bien plus bas qu’en France (exemple 
: hépatite C). 

en 2020. 
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Les ressources contraintes ne sont pas uniquement 
en termes de coût mais se posent dorénavant en 
termes de ressources médicales disponibles. 

 

L’accès aux soins devient de plus en plus probléma- 
tique en France pour les résidents avec de graves 
problèmes de démographie médicale ou paramé- 
dicale. 

 
3-Le caractère non opérant de la condition 

de résidence habituelle de moins d’un an sur le 
territoire français (Article L.425-9 et Annexe 10 du 
CESEDA) 

 
L’utilité pour l’étranger de devoir justifier sa rési- 
dence habituelle en France, en vue d’obtenir un 
titre de séjour pour soins, peut être questionnée. 
En effet, à titre d’exemple, l’article L.431-2 prévoit 
pour le demandeur d’asile qu’il peut faire une de- 
mande dès l’arrivée sur le territoire, au plus tard 
dans les trois mois après sa demande d’asile. En 
outre, comme évoqué précédemment, une per- 
sonne en situation irrégulière depuis moins d’un an 
sur le territoire (visa court séjour ou exemptée de 
visas) peut aussi faire une demande de titre de 
séjour pour soins : l’article R.425-14 prévoit que si 
l’étranger ne remplit pas la condition de résidence 
habituelle, une autorisation provisoire de séjour lui 
sera délivrée. L’APS pour soins, encadrée par les 
dispositions de l’article L. 425-14 n’est pas délivrée 
de plein droit. Elle peut être délivrée à la demande 
de l’étranger s’il ne justifie pas d’une résidence de 
plus d’un an. 

 
Si la condition de résidence habituelle n’est pas 
remplie, l’APS n’est délivrée que dans le cadre de la 
mise en oeuvre du pouvoir discrétionnaire du pré- 
fet et si la gravité de l’état de santé semble attestée 
par des éléments circonstanciés. 

 
Cette condition de résidence, est au final peu res- 
trictive. 

4 - La fragilité de la situation administrative des 
personnes évacuées de Mayotte à la Réunion ou 
en Métropole dans le cadre de la procédure EVA- 
SAN 

 
Face à l’insuffisance de l’offre de soins à Mayotte, 
les évacuations sanitaires y sont très fréquentes. 
Chaque année il est organisé un nombre croissant 
d’évacuations sanitaires vers les hôpitaux de La Ré- 
union (90%) et parfois vers les hôpitaux de la mé- 
tropole (10%) pour des soins spécifiques. Il s’agit 
des EVASAN. 
En 2021, le nombre d’évacuations s’élève à 1452. 
A ces 1452 patients, s’ajoutent également les ac- 
compagnants pour les patients : ainsi, près de 3000 
personnes rejoignent la Réunion ou la Métropole. 
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• Le cadre juridique 
Le décret n°2004-942 du 03 septembre 2004 por- 
tant application de l’ordonnance n° 2002-411 du 27 
mars 2002 relative à la protection sanitaire et so- 
ciale à Mayotte encadre les évacuations sanitaires 
(EVASAN) à Mayotte. Selon l’article 2 du décret sus- 
mentionné, « il s’agit d’une offre de soins proposée 
dans le cadre de l’assurance maladie-maternité de 
Mayotte, au patient dont le diagnostic, le traite- 
ment ou le suivi thérapeutique ne sont pas réali- 
sables dans la collectivité ». L’article 4 prévoit qu’il 
revient à la caisse de sécurité sociale de Mayotte 
d’organiser cette offre de soins et de supporter les 
frais afférents à cette organisation, sauf pour les 
non affiliés (35% en 2021) qui sont pris au titre de 
l’aide médicale de l’Etat (AME) gérée par La Réu- 
nion. 

 
• Les dysfonctionnements 

 
Ces évacuations nécessitent un laissez-passer afin 
que les patients puissent se faire soigner à la Réu- 
nion. En effet, ce dispositif ne dépend pas de la si- 
tuation administrative des personnes malades. Tou- 
tefois, à leur arrivée sur le territoire de la Réunion, 
les personnes en situation irrégulière à Mayotte se 
retrouvent dans l’impossibilité de retourner à 
Mayotte. Afin d’éviter un éloignement dans le pays 
d’origine, ces derniers préfèrent rester à la Réunion 
de manière irrégulière. 

 
- Pour les étrangers bénéficiant d’un titre de 
séjour pour soins, l’article L.441-8 du CESEDA pré- 
voit que les titres de séjour délivrés par le repré- 
sentant de l’Etat de Mayotte n’autorisent le séjour 
que sur le territoire de Mayotte. Par conséquent, si 
les bénéficiaires d’un titre de séjour à Mayotte 
souhaitent s’installer à la Réunion, ils doivent impé- 
rativement déposer une nouvelle demande de titre 
de séjour. Cette nouvelle demande sera instruite 
comme une première demande. Cependant, le sys- 
tème actuel n’incite pas les personnes évacuées à 
régulariser leur situation à la Réunion, comme en 
témoigne le très faible nombre de titres de séjour 
pour soins délivrés à la Réunion (278) par rapport à 
Mayotte (878). 

 
- En raison de l’urgence médicale, les évacua- 
tions sanitaires seraient organisées sans vérifica- 
tion officielle de l’identité des patients et accompa- 
gnants, du lien de parenté de l’accompagnant, et de 
leurs situations administratives. Pour une grande 
majorité des accompagnants, les évacuations sani- 
taires semblent être une opportunité pour quitter 
l’archipel des Comores via Mayotte. Des mineurs 
malades se trouvent inopinément isolés du fait 
de la disparition de leurs accompagnants une fois 
arrivés à La Réunion. 

 
Afin d’apporter une meilleure stabilité juridique et 
administrative pour ces personnes évacuées, il 
faudrait envisager la délivrance d’un titre de séjour 
pour soins à Mayotte pour toutes les personnes 
évacuées vers la Réunion, lorsqu’elles sont en situa- 
tion irrégulière. En outre, les personnes soignées à 
la Réunion doivent impérativement déposer une 
demande de titre de séjour pour soins. 
Enfin, en amont de l’évacuation, il conviendrait de 
s’assurer que l’accompagnant est bien le respon- 
sable légal du mineur afin d’assurer un véritable ac- 
compagnement, même grâce à un départ différé de 
l’accompagnant vers la Réunion en cas d’évacuation 
urgente de l’enfant. 
Ainsi, la procédure EVASAN permet la réalisation 
d’examens, de soins urgents ou chroniques dont 
l’offre n’est pas assurée à Mayotte, mais insuffi- 
samment encadrée, elle introduit sur le sol de La 
Réunion un nombre important de personnes en 
provenance de Mayotte et des Comores qui se 
trouvent dépourvues de titre de séjour à La Réu- 
nion et qui ne souhaitent retourner ni à Mayotte, ni 
aux Comores. 
Il conviendrait qu’un laissez-passer de retour soit 
systématiquement en vigueur pour permettre aux 
personnes de revenir sur Mayotte. 
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5 - Permettre à l’OFII de défendre ses avis 
médicaux dans les litiges relatifs à des refus de 
titres de séjour pour soins 

 

L’étude relative à la simplification du contentieux 
des étrangers remis en mars 2020, à sa demande, au 
Premier ministre dresse le constat de l’asymétrie du 
débat contradictoire dans le cadre du contentieux 
des refus de titre de séjour pour motifs de santé en 
ces termes : « L’instruction des litiges relatifs aux 
refus de titres de séjour « étranger malade » suscite 
également des lourdeurs auxquelles il convient de 
remédier. En vertu du 11° de l’article L.313-11 du 
CESEDA, ces décisions sont adoptées par les préfets 
après avis d’un collège de médecins de l’OFII, qui ne 
lève pas le secret médical à l’égard du préfet (v. not. 
CE, 9 octobre 2019, Ministre de l’Intérieur c/Mme 
Camara, n°422974, à mentionner aux Tables). 
Au stade contentieux, l’étranger conteste le refus 
qui lui a été opposé en se prévalant de son état de 
santé mais le préfet, en défense, ne dispose pas des 
éléments d’appréciation du collège des médecins 
de l’OFII ; et, en l’absence de disposition législative 
lui permettant expressément de lever le secret mé- 
dical dans ce cadre, l’OFII n’intervient pas pour jus- 
tifier de la pertinence de l’avis qui lui a été émis par 
le collège de médecins. Il en résulte un débat asy- 
métrique et souvent insuffisamment étayé pour le 
juge faute qu’y soient versés les éléments d’appré- 
ciation de l’OFII, alors même que le requérant, en se 
prévalant lui-même de son état de santé, peut être 
regardé comme ayant levé le secret médical à son 
égard devant toutes les parties au litige, du moins 
quant aux maladies ou invalidités qu’il invoque. » 
Pour rétablir une certaine symétrie dans ce débat 
contentieux, il y a lieu de considérer qu’un requé- 
rant, qui lève partiellement le secret médical en 
produisant des certificats médicaux mais s’abstient, 
sauf difficultés sérieuses, de produire le rapport 
médical de l’OFII, ne permet ni à l’administration 
de répondre utilement à son argumentation, ni au 
juge de procéder, en toute connaissance de cause, 
au contrôle de l’erreur d’appréciation au regard 
des stipulations et dispositions précitées prévoyant 
les conditions de délivrance du titre de séjour. En 
outre, il s’agit de prévoir expressément, « par une 

disposition législative, que l’OFII puisse être appelé 
à présenter des observations par le juge au sujet de 
l’avis du collège des médecins […] sans être tenu par 
le secret médical, lorsque, à l’appui d’un recours 
contre un refus de titre de séjour pris sur cet avis, 
l’étranger soutient qu’un titre de séjour devrait lui 
être délivré en raison de son état de santé ». 

 
6 - L’éligibilité aux demandes de titres de 

séjour pour soins de ressortissants de pays tiers 
bénéficiant déjà de titre de séjour dans un pays de 
l’Union européenne, ou de l’espace Schengen 

 

Comme signalé dans le rapport au parlement en 
2020, les nationaux des pays de l’Union européenne 
ou de l’espace Schengen ne sont pas éligibles pour 
demander un titre de séjour pour soins, alors que 
des ressortissants de pays tiers résidant dans ces 
mêmes pays peuvent déposer une demande pour 
se faire soigner en France. 
En effet, des ressortissants de pays tiers peuvent 
bénéficier de titres de résidents de l’Union euro- 
péenne, de l’espace Schengen, de Grande-Bretagne, 
voire des États-Unis ou du Canada et faire une de- 
mande de titre de séjour pour soins en France. 

 
L’article L.425-9 du CESEDA prévoit que l’offre de 
soins et les caractéristiques du système de santé 
doivent être étudiées à l’aune du pays d’origine. 

 
L’accès effectif au traitement est apprécié dans le 
pays dont l’étranger est originaire et non dans le 
pays dans lequel l’étranger est susceptible d’être 
renvoyé s’il est distinct du pays dont il est originaire. 

 
Le service médical pose la question de l’opportunité 
de cette demande de titre de séjour pour soins en 
France de ressortissants en possession d’un titre de 
séjour dans un autre Etat membre de l’Union euro- 
péenne ou assimilé, alors qu’elle n’est pas possible 
pour les nationaux de ces mêmes Etats, compte 
tenu du niveau équivalent des systèmes de santé. 
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7 – L’éligibilité de demandeurs bénéficiant de 
certaines nationalités 

 
Outre les ressortissants bénéficiant de titre de ré- 
sident dans des pays développés équivalents à la 
France (cf. supra), des ressortissants disposant de 
la nationalité de ces mêmes pays font une de- 
mande de titre de séjour pour soins en France. 
Ainsi, en 2021, parmi 28 demandeurs nord-amé- 
ricains, les pays de naissance étaient les suivants : 

 
53,6% des demandeurs sont nés aux USA/Canada 
et 46,4% ont obtenu la nationalité. D’autres ont 
une carte de résidents. 

 
Pays de naissance des demandeurs nord- 
américains 

Nombre % 

CANADA/USA 15 53,6% 
 

IRAN 3 10,7% 

ALGERIE 2 7,1% 

SENEGAL 1 3,6% 

GABON 1 3,6% 

BENIN 1 3,6% 

PALESTINE 1 3,6% 

CAMEROUN 1 3,6% 

TUNISIE 1 3,6% 

CAP VERT 1 3,6% 

COREE DU NORD 1 3,6% 

Total général 28 100,0% 

 
Les pathologies dans les demandes pour lesquelles un rapport médical a été rédigé en 2021 permettant la 
codification (soit 19 sur les 28 dossiers) 

 
 

Pathologies indiquées dans les demandes enregistrées en 2021 
(pour lesquelles un rapport médical a été rédigé permettant la 
codification) 

 
Nombre 

Maladies de l'appareil circulatoire 6 
 

Tumeurs 5 

Maladies endocriniennes, nutritionnelles et Métaboliques 3 

Troubles mentaux et du comportement 3 

Maladies du système nerveux 3 

Maladies du système ostéoarticulaire, des muscles et du tissu conjonctif 3 

Maladies de l'œil et de ses annexes 1 

Maladies de l'appareil respiratoire 1 

Maladies de l'appareil génito-urinaire 1 

Symptômes, signes et résultats anormaux d'examens cliniques et de 

laboratoire, non classés ailleurs 
1
 

Le taux d’avis favorables est de 31,3% pour des 
ressortissants nord-américains (nationaux ou rési- 
dents). 

Depuis 2017 on recense 107 demandes et le taux 
d’avis favorables est de 27,4%. 
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Si l’on se réfère aux pays du G2012, le nombre de 
demandes EM des pays G20 (hors UE) entre 2017 et 
31 décembre 2021 s’élève à 4 911 demandes (soit 
3,1% du total des demandes à la même période). 

 

 

Nationalité 
Nombre de demandes EM entre 01/01/2017 et 

31/12/2021 
Part (%) 

RUSSE 1980 40,3% 
 

BRESILIENNE 980 20,0% 

TURQUE 603 12,3% 

INDIENNE 575 11,7% 

CHINOISE (RPC) 511 10,4% 

AMERICAINE 75 1,5% 

MEXICAINE 42 0,9% 

ARGENTINE 38 0,8% 

SUD-AFRICAINE 33 0,7% 

CANADIENNE 32 0,7% 

INDONESIENNE 13 0,3% 

SAOUDIENNE 12 0,2% 

JAPONAISE 9 0,2% 

COREENNE (SUD) 7 0,1% 

AUSTRALIENNE 1 0,0% 
 

Total général 4 911 100,0% 

 

 
Pour les points de vigilance 6 et 7 ci-dessus, même 
si les nombres actuels restent relativement faibles, 
rien ne s’opposerait à ce qu’ils deviennent plus 
importants, le dispositif de titre pour soins étant 
sans limitation de demandes ni de plafond de coût 
dédié. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
12 - Le G20 se compose de 19 pays aux économies les plus développées et de l’Union européenne: Afrique du Sud, Allemagne, Arabie saoudite, Argentine, 
Australie, Brésil, Canada, Chine, Corée du Sud, États-Unis, France, Inde, Indonésie, Italie, Japon, Mexique, Royaume-Uni, Russie, Turquie, Union européenne. Il 
représente environ 90% du produit intérieur brut mondial, près de 80% du commerce mondial (en incluant le commerce intra-UE) et les deux tiers de la popu- 
lation de la planète. https://www.banque-france.fr 

http://www.banque-france.fr/


31 

 

 

  
 

PARTIE 4 
 
 
 

DONNEES 
STATISTIQUES 



4 

32 

 

 

I . Demandes enregistrées en 2021 
 

En 2021, 27 702 demandes d’admission au séjour 
pour soins ont été enregistrées dans le système 
d’information de l’OFII, soit +6,6 % par rapport à 
2020. 
En 2021, la part des primo-demandes (demandeurs 
adultes) s’établit à 39,2 %, contre 37,5% en 2020. 

 
Figure 1 - Typologie des demandes enregistrées en 
2021 (adultes, n=25 266) 

 
 
 

 
Primo-demande 

Renouvellement 

 
 
 
 
 
 
 

1. Certificats médicaux reçus 
 

En 2021, 26 056 certificats médicaux (CM) 
conformes ont été reçus à l’OFII, dont 10,9% cor- 
respondent à des demandes enregistrées fin 2020 
(versus 13% en 2019). De même, 10,9% des de- 
mandes enregistrées en 2020 ont commencé à être 
traitées par l’OFII en 2021, suite à la réception du 
certificat médical conforme au début de l’année 
2021. En 2019, 13% des demandes ont commencé 
à être traitées en 2020 (baisse de 2,1 points ; ce qui 
démontre une fluidité importante du traitement du 
CM par l’OFII). 

 
2. Convocations à l’examen médical 

 

La visite médicale permet de compléter les élé- 
ments du dossier médical fourni par le deman- deur 
et, le cas échéant, de réaliser des examens 
biologiques de contrôle complémentaires. 32,4% 
des demandeurs Etrangers Malades 2021 ont été 
convoqués à la visite médicale versus 24,4% en 
2020. En 2020 il y avait eu peu de convoqués, pour 
ne pas exposer des personnes à risques de Covid, 

pour respecter le confinement et parce que les pri- 
mo-demandeurs étaient moins nombreux du fait 
de la limitation des échanges internationaux. 
9 988 personnes ont été convoquées à un examen 
médical en 2021, dont 1 646 font suite à une de- 
mande déposée en 2020. Le taux de présentation à 
cet entretien médical est de 89,3% (contre 86,1% en 
2020). 

Tableau 6 - Convocation et présentation à la visite médicale 
par type de demande 

 

Type de demande Convoqué Présenté % présence 

Primo demande 6 110 5 503 90,1% 

Renouvellement 3 300 2 930 88,8% 

Mineurs 578 491 85% 

Total 9 988 8 924 89,3% 

 

A noter que le taux de présentation à la convoca- 
tion pour les dossiers exclusivement psychiatriques 
est de 89,3%, ce qui constitue un taux très correct 
si on compare au taux d’absentéisme à la consulta- 
tion psychiatrique standard. 

 

3. Rapports médicaux rédigés 
 

26 322 rapports médicaux (demandes déposées en 
2021 et reliquat 2020) ont été rédigés par les 
médecins de l’OFII, sur la base des éléments four- 
nis par le demandeur ou son médecin et, le cas 
échéant, des éléments complémentaires recueillis 
lors de l’examen médical à l’OFII. 

 

4. Avis transmis au préfet 
 

Un avis est considéré comme favorable au maintien 
sur le territoire pour soins lorsque le Collège a 
estimé que le demandeur remplissait cumulative- 
ment les trois conditions suivantes : 

 

1. son état de santé nécessite une prise en 
charge médicale ; 
2. le défaut de prise en charge médicale pour- 
rait avoir pour lui des conséquences d’une excep- 
tionnelle gravité ; 
3. eu égard à l’offre de soins et aux caracté- 
ristiques du système de santé dans le pays dont il 
est originaire, il ne peut y bénéficier effectivement 
d’un traitement approprié. 
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28 354 avis ont été transmis au préfet en 2021. La 
part des avis favorables au maintien sur le territoire 
pour soins représentent 62,5% des avis transmis en 
2021, contre 66,2% en 2020 et 60,4% des avis 
transmis en 2019. Le taux plus élevé de 2020 peut 
s’expliquer en partie au fait que les collèges ont 
émis des avis favorables en mesure conservatoire 
durant la période de la pandémie covid19 avec no- 
tamment l’arrêt des vols internationaux et les me- 
sures sanitaires des pays. 

 

Figure 2 - Typologie des avis transmis en 2021 

II. Caractéristiques sociodémogra- 
phiques des demandeurs 2021 

 

Sur les 27 702 demandes enregistrées en 2021, 
54,7% ont été déposées par des hommes, 45,3% 
par des femmes. Cette répartition est comparable 
aux années précédentes. 

 
 
 
 

Figure 3 - Répartition par sexe des demandes 
enregistrées en 2021 (n=27 702) 

 
 
 

 

Défavorable 

Favorable 

Femmes 

Hommes 

 
 
 

 
 

5. Délais de traitement 
 

En 2021, 29 844 dossiers ont été clôturés, dont 28 
354 suite à l’émission d’un avis par le Collège de mé- 
decins. Certains dossiers sont clos sans avis, et ce 
pour différentes raisons : abandon de la procédure 
par le demandeur, pas d’envoi du certificat médical, 
erreur de procédure, à la demande de la personne 
qui souhaite changer la nature de titre de séjour, 
décès, protection internationale accordée, etc. 
Pour les dossiers clos avec avis en 2021, le délai 
moyen de traitement par l’OFII (de la réception du 
certificat médical conforme à la transmission de 
l’avis au préfet) est de 72 jours (versus 75 jours en 
2020 et 103 jours en 2019). 
Le délai moyen de clôture des dossiers sans avis 
(non réception du certificat médical conforme, 
abandon de procédure, etc.) est de 188 jours (délai 
entre la date d’enregistrement de la demande dans 
le système d’informations de l’OFII et sa clôture). 

L’âge moyen des demandeurs 2021 est de 42 ans. 
La population des femmes ayant déposé une de- 
mande reste plus âgée que celle des hommes : 45 
ans pour les femmes, 40 ans pour les hommes. 
8,8% des demandeurs de 2021 sont âgés de moins 
de 18 ans ; cette part est plus importante qu’en 
2020 (8,6%). 

 

Figure 4 - Pyramide des âges des demandeurs 2021 
par sexe 

37,5% 

62,5% 

45,3% 

54,7% 
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Tableau 7 - Nationalités représentées dans les demandes enregistrées en 2021 

 

Nationalités Nombre Répartition (%) 
Evolution 

2021/2020 
 

ALGERIENNE 2756 9,9% + 1,6% ▲ 

IVOIRIENNE 1859 6,7% + 5,4% ▲ 

CONGOLAISE (RDC) 1594 5,8% - 0,5% ▼ 

GUINEENNE (REP. DE GUINEE) 1542 5,6% + 6,9% ▲ 

CAMEROUNAISE 1465 5,3% - 0,7% ▼ 

COMORIENNE 1385 5,0% + 27,8% ▲ 

HAITIENNE 1286 4,6% + 30,2% ▲ 

MALIENNE 1223 4,4% + 8,1% ▲ 

GEORGIENNE 1178 4,3% + 0,3% ▲ 

CONGOLAISE (BRAZZA) 1052 3,8% + 6,8% ▲ 

SENEGALAISE 978 3,5% + 7,9% ▲ 

MAROCAINE 917 3,3% - 1,1% ▼ 

ALBANAISE 791 2,9% - 9,5% ▼ 

ARMENIENNE 755 2,7% - 6,2% ▼ 

NIGERIANE 668 2,4% + 16,4% ▲ 

TUNISIENNE 582 2,1% + 2,1% ▲ 

KOSOVARE 488 1,8% - 4,3% ▼ 

ANGOLAISE 487 1,8% + 26,8% ▲ 

GABONAISE 415 1,5% + 0,5% ▲ 

BANGLADAISE 344 1,2% + 24,2% ▲ 

PAKISTANAISE 325 1,2% + 29,0% ▲ 

BENINOISE 320 1,2% + 10,3% ▲ 

CENTRAFRICAINE 263 0,9% - 0,8% ▼ 

RUSSE 256 0,9% - 8,2% ▼ 

Autres 4773 17,2% + 10,9% ▲ 
 

Total général 27 702 100,0% + 6,6% ▲ 

 

Les ressortissants algériens restent les premiers 
demandeurs d’un titre de séjour pour soins en 
2021, représentant 9,9% des demandes ; suivent 
les ressortissants ivoiriens (6,7% des demandes) et 
congolais (RDC) (5,8% des demandes). 

Toutefois, la part des demandes déposées par 
des ressortissants algériens continuent à baisser, 
puisqu’ils représentaient 11,7% des demandes en- 
registrées en 2019. 
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Tableau 8 - Nationalités exhaustives représentées dans les demandes enregistrées en 2021 
 

 

Comme pour l’année 2020, de fortes évolutions 
sont à noter dans le volume de demandes enre- 
gistrées par nationalité, notamment la hausse des 
demandes de nationalité comorienne à Mayotte 
(6ème position) : +27,8% par rapport à 2020 mais 
également la hausse des demandes haïtienne en 
Guyane : +30,2% (7ème position). 

En métropole, on note une baisse des demandes 
de nationalité albanaise (13ème position) : 
-9,5% par rapport à 2020. 
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1. Pathologies des demandeurs 
 

En 2021, les maladies infectieuses (VIH, hépatites 
virales) sont les plus fréquentes comme en 2020 et 
sont en hausse : 

• Elles constituent environ 27,2% des 
demandes de 2021 versus 26,8% en 2020. Il s’agit 
essentiellement de l’infection à VIH, de l’hépatite B 
et hépatite C. 

• Les renouvellements constituent la 
majorité des demandes (71,4%). 

• Parmi les 1 642 primo-demandes (28,6%) 
les principales nationalités sont : Côte d’Ivoire (231) 
Guinée (216) et Mali (130). 

 

Tableau 9 - Pathologies indiquées dans les demandes enregistrées en 2021 
(pour lesquelles un rapport médical a été rédigé permettant la codification) 

 
Pathologies (chapitre CIM 10) Total % % 2020 

 

Certaines maladies infectieuses et parasitaires 5 765 27,2% 26,8% 

Maladies de l'appareil circulatoire 4 809 22,7% 21,0% 

Maladies endocriniennes, nutritionnelles et Métaboliques 3 876 18,3% 17,4% 

Troubles mentaux et du comportement 3 495 16,5% 17,1% 

Tumeurs 2 917 13,8% 14,1% 

Facteurs influant sur l'état de santé et motifs de recours aux services 
de santé 

1 898 9,0% 8,3% 

Maladies du système nerveux 1 656 7,8% 8,0% 

Maladies du système ostéo-articulaire, des muscles et du tissu 
conjonctif 

1 555 7,3% 7,1% 

Maladies de l'appareil génito-urinaire 1 484 7,0% 6,9% 

Maladies du sang et des organes hématopoïétiques et certains 
troubles du système immunitaire 

899 4,2% 4,2% 

Malformations congénitales et anomalies Chromosomiques 791 3,7% 3,8% 

Maladies de l'appareil digestif 729 3,4% 3,3% 

Maladies de l'œil et de ses annexes 620 2,9% 2,7% 
 

Maladies de l'appareil respiratoire 526 2,5% 2,6% 

Lésions traumatiques, empoisonnements et certaines autres 
conséquences de causes externes 

413 1,9% 2,1% 

 

Symptômes, signes et résultats anormaux d'examens cliniques et de 
laboratoire, non classés Ailleurs 

307 1,4% 1,3% 

 

Maladies de l'oreille et de l'apophyse mastoïde 182 0,9% 0,8% 

Maladies de la peau et du tissu cellulaire sous-cutané 155 0,7% 0,8% 

Certaines affections dont l'origine se situe dans la période périnatale 98 0,5% 0,5% 

Causes externes de morbidité et de mortalité 94 0,4% 0,4% 

Grossesse, accouchement et puerpéralité 22 0,1% 0,1% 

Codes d'utilisation particulière 5 0,0% 0,0% 
 

Nombre de dossiers 2021 avec rapport médical rédigé 21 202   

 

Lecture : 27,2% des demandeurs 2021 pour lesquels le rapport médical a été rédigé, font état d’au-moins une maladie infectieuse et parasitaire dans leur 
demande. Les maladies infectieuses et parasitaires étaient invoquées dans 26,8% des demandes enregistrées en 2020. 

 

Le total des pourcentages est supérieur à 100% ; certains demandeurs peuvent en effet invoquer plusieurs pathologies. 
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2. Avis rendus 
 

19 586 avis ont été rendus sur les demandes de 
titres de séjour pour soins enregistrées en 2021 au 
1er janvier 202213. 60,4% d’entre eux sont favo- 
rables au maintien sur le territoire pour soins. 

 

III. Focus sur quelques pathologies 2021 

1. Troubles mentaux et du comportement 
 

En 2021, 3 495 demandes dont le dossier médical 
fait état de troubles mentaux et du comportement 
ont été recensées, soit 16,5% des demandes 2021 
pour lesquels un rapport médical a été rédigé. 

Figure 5 - Typologie des avis rendus pour les 
demandes enregistrées en 2021 (n=19 586) 

 
 
 
 

 
Défavorable 

Favorable 

 

 

Tableau 10 - Principales nationalités des demandeurs 2021 
(troubles mentaux et du comportement) 

 
Nationalités % Nombre 

ALGERIENNE 11,3% 395 
 

CONGOLAISE (RDC) 8,6% 302 

GUINEENNE (REP. DE GUINEE) 8,5% 296 

ALBANAISE 5,8% 204 

GEORGIENNE 4,8% 168 

NIGERIANE 4,6% 162 

ARMENIENNE 4,2% 148 

MAROCAINE 3,9% 136 

IVOIRIENNE 3,5% 124 

CAMEROUNAISE 3,3% 114 

CONGOLAISE (BRAZZA) 3,1% 110 

KOSOVARE 2,9% 102 

MALIENNE 2,8% 97 

SENEGALAISE 2,7% 95 

TUNISIENNE 2,7% 93 

ANGOLAISE 2,4% 85 

RUSSE 1,8% 64 

SERBE 1,3% 46 

COMORIENNE 1,3% 46 

HAITIENNE 1,2% 41 

BANGLADAISE 1,0% 36 
 

Autres 18,1% 631 

Total 100,0% 3 495 
 
 
 

13 - A ce chiffre de 19 586 avis, il convient d’ajouter 5 966 avis rendus entre le 1er janvier 2022 et le 30 avril 2022, soit 25 552 avis rendus au 30 avril sur les 
demandes enregistrées en 2021. 
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Figure 6 - Nature des demandes (troubles 
mentaux et du comportement, adultes, n=3 163) 

Figure 7 - Sexe des demandeurs (troubles 
mentaux et du comportement, n=3 495) 

 
 
 
 

Primo-demande 

Renouvellement 

 
Femmes 

Hommes 

 
 

 

Figure 8 - Qualité des demandeurs 
(troubles mentaux et du comportement, n=3 495) 

Figure 9 – Typologie des avis (troubles 
mentaux et du comportement, n=3 223) 
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Les demandeurs d’un titre de séjour pour soins 2021 ayant invoqué au moins un trouble de la santé 
mentale sont en moyenne présents sur le territoire national depuis cinq ans [014; 32]. 

 

Tableau 11 - Durée de présence en années sur le territoire national au dépôt de la demande 
(Troubles mentaux et du comportement) 

 

Nature des demandes Moyenne Ecart-type 15 

Primo demande (adultes) 3,4 années 3,3 années 
 

Renouvellement (adultes) 6,9 années 5,0 années 

Total général 5,2 années 4,6 années 

 

Tableau 12 – Pathologies les plus représentées parmi les dossiers 2021 (troubles mentaux et du comportement) 
(diagnostics selon la classification internationale des maladies [CIM-10] de l’OMS) 

 

Pathologies Part en % Nombre 
 

Troubles névrotiques, troubles liés à des facteurs de stress et troubles 

somatoformes (F40-48 CIM-10), dont l’état de stress post-traumatique 

 
40,5% 1604 

 

Schizophrénie, troubles schizotypiques et troubles délirants (F20-F29 CIM-10) 19,8% 784 

Troubles de la personnalité et du comportement chez l'adulte (F60-F69 CIM-10), 
dont la psychopathie 

2,3% 91 

 

Autres 5,4% 213 

Total général 100,0% 3 962 

 

 

  

 

 

38,5% 

61,5% 

Troubles de l'humeur (affectifs) (F30-F39 CIM-10), dont les dépressions 25,5% 1012 

 

Troubles du développement psychologique (F80-F89 CIM-10), dont l’autisme 6,5% 258 
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Lecture : 
40,5 % des demandes enregistrées en 2021 pour lesquelles le rapport médical fait état d’au moins un trouble de la santé mentale, comportent au moins 
un « trouble névrotique, trouble lié à des facteurs de stress et troubles somatoformes ». Le total est supérieur au total des dossiers pour troubles mentaux 
et du comportement, le rapport médical pouvant renseigner jusqu’à trois troubles en santé mentale 

14 - La durée de présence minimale est de 0 années pour toutes les pathologies. Il faut 1 an pour déposer une demande de titre de séjour pour soins mais dès 
l’arrivée sur le territoire la demande peut être faite et donnera lieu à une autorisation provisoire de séjour (APS) de 6 mois si elle est acceptée. Après 2 APS, la 
condition d’un an de résidence est remplie. 

15 - L’écart-type sert à mesurer la dispersion, ou l’étalement, d’un ensemble de valeurs autour de leur moyenne. Plus l’écart-type est faible, plus la population 

38  est homogène. 
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Tableau 13 - Principaux troubles mentaux et du comportement invoqués dans les demandes 
par nationalité (% en ligne) 

 

Nationalités Type % Type % Type % 

 

ALGERIENNE 
Troubles de l'humeur (affectifs) 

(F30-F39 CIM-10) 

 
 

29,9% 

Troubles névrotiques, troubles 

liés à des facteurs de stress et 

troubles somatoformes (F40-48 

CIM-10) 

 
 

25,3% 

Schizophrénie, troubles 

schizotypiques et troubles 

délirants (F20-F29 CIM-10) 

 
 

19,4% 

 
 

CONGOLAISE (RDC) 

Troubles névrotiques, troubles 

liés à des facteurs de stress et 
troubles somatoformes (F40-48 

CIM-10) 

 
 

52,0% 

 
Troubles de l'humeur (affectifs) 

(F30-F39 CIM-10) 

 
 

25,0% 

Schizophrénie, troubles 

schizotypiques et troubles 

délirants (F20-F29 CIM-10) 

 
 

14,3% 

 
GUINEENNE (REP. DE 

GUINEE) 

Troubles névrotiques, troubles 

liés à des facteurs de stress et 

troubles somatoformes (F40-48 

CIM-10) 

 

57,0% 
Troubles de l'humeur (affectifs) 

(F30-F39 CIM-10) 

 
 

22,8% 

 

Schizophrénie, troubles 

schizotypiques et troubles 

délirants (F20-F29 CIM-10) 

 
 

16,3% 

 
 

ALBANAISE 

Troubles névrotiques, troubles 

liés à des facteurs de stress et 

troubles somatoformes (F40-48 
CIM-10) 

 
 

52,7% 

 
Troubles de l'humeur (affectifs) 

(F30-F39 CIM-10) 

 
 

23,2% 

 
Troubles du développement 

psychologique (F80-F89 CIM-10) 

 
 

8,9% 

 
 

NIGERIANE 

Troubles névrotiques, troubles 

liés à des facteurs de stress et 

troubles somatoformes (F40-48 

CIM-10) 

 
 

46,9% 

 

Schizophrénie, troubles 

schizotypiques et troubles 

délirants (F20-F29 CIM-10) 

 

27,0% 
Troubles de l'humeur (affectifs) 

(F30-F39 CIM-10) 

 
 

18,9% 

 
 

GEORGIENNE 

Troubles névrotiques, troubles 

liés à des facteurs de stress et 
troubles somatoformes (F40-48 

CIM-10) 

 
 

43,7% 

 
Troubles de l'humeur (affectifs) 

(F30-F39 CIM-10) 

 
 

23,0% 

Schizophrénie, troubles 

schizotypiques et troubles 

délirants (F20-F29 CIM-10) 

 
 

13,1% 

 
 

ARMENIENNE 

Troubles névrotiques, troubles 

liés à des facteurs de stress et 

troubles somatoformes (F40-48 

CIM-10) 

 

38,3% 
Troubles de l'humeur (affectifs) 

(F30-F39 CIM-10) 

 
 

37,1% 

 

Schizophrénie, troubles 

schizotypiques et troubles 

délirants (F20-F29 CIM-10) 

 
 

13,2% 

 
 

MAROCAINE 

 
Troubles de l'humeur (affectifs) 

(F30-F39 CIM-10) 

 
 

35,0% 

Schizophrénie, troubles 

schizotypiques et troubles 

délirants (F20-F29 CIM-10) 

 
 

28,0% 

Troubles névrotiques, troubles 

liés à des facteurs de stress et 

troubles somatoformes (F40-48 
CIM-10) 

 
 

21,0% 

 
 

IVOIRIENNE 

Troubles névrotiques, troubles 

liés à des facteurs de stress et 

troubles somatoformes (F40-48 

CIM-10) 

 

45,3% 
Troubles de l'humeur (affectifs) 

(F30-F39 CIM-10) 

 
 

26,6% 

 

Schizophrénie, troubles 

schizotypiques et troubles 

délirants (F20-F29 CIM-10) 

 
 

19,4% 

 
 

CAMEROUNAISE 

Schizophrénie, troubles 

schizotypiques et troubles 

délirants (F20-F29 CIM-10) 

 
 

36,5% 

Troubles névrotiques, troubles 

liés à des facteurs de stress et 
troubles somatoformes (F40-48 

CIM-10) 

 
 

34,1% 

 
Troubles de l'humeur (affectifs) 

(F30-F39 CIM-10) 

 
 

19,0% 

 
 

CONGOLAISE 

(BRAZZA) 

Troubles névrotiques, troubles 

liés à des facteurs de stress et 

troubles somatoformes (F40-48 

CIM-10) troubles somatoformes 

(F40-48 CIM-10) 

 

 
41,1% 

 
 

Troubles de l'humeur (affectifs) 
25,8% 

(F30-F39 CIM-10) 

 
Schizophrénie, troubles 

schizotypiques et troubles 

délirants (F20-F29 CIM-10) 

 

 
23,4% 

 

KOSOVARE 

Troubles névrotiques, troubles 
liés à des facteurs de stress et 
troubles somatoformes (F40-48 

CIM-10) 

 

54,7% 

 
Troubles de l'humeur (affectifs) 

(F30-F39 CIM-10) 

 

23,9% 

 
Troubles du développement 

psychologique (F80-F89 CIM-10) 

 

7,7% 

 

SENEGALAISE 

 

Schizophrénie, troubles 
schizotypiques et troubles 
délirants (F20-F29 CIM-10) 

 

39,8% Troubles de l'humeur (affectifs) 
(F30-F39 CIM-10) 

 

27,8% 

Troubles névrotiques, troubles 
liés à des facteurs de stress et 
troubles somatoformes (F40-48 

CIM-10) 

 

25,0% 

 

MALIENNE 
Schizophrénie, troubles 

schizotypiques et troubles 
délirants (F20-F29 CIM-10) 

 

43,0% 

Troubles névrotiques, troubles 
liés à des facteurs de stress et 
troubles somatoformes (F40-48 

CIM-10) 

 

29,0% 

 
Troubles de l'humeur (affectifs) 

(F30-F39 CIM-10) 

 

22,4% 

 
 

ANGOLAISE 

Troubles névrotiques, troubles 
liés à des facteurs de stress et 
troubles somatoformes (F40-48 

CIM-10) 

 
57,5% Troubles de l'humeur (affectifs) 

(F30-F39 CIM-10) 

 
 

25,5% 

 

Schizophrénie, troubles 
schizotypiques et troubles 
délirants (F20-F29 CIM-10) 

 
 

5,7% 
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TUNISIENNE 
Schizophrénie, troubles 

schizotypiques et troubles 
délirants (F20-F29 CIM-10) 

 

34,7% 

 
Troubles de l'humeur (affectifs) 

(F30-F39 CIM-10) 

 

25,5% 

Troubles névrotiques, troubles 
liés à des facteurs de stress et 
troubles somatoformes (F40-48 

CIM-10) 

 

21,4% 

 
 

RUSSE 

Troubles névrotiques, troubles 
liés à des facteurs de stress et 
troubles somatoformes (F40-48 

CIM-10) 

 
45,9% Troubles de l'humeur (affectifs) 

(F30-F39 CIM-10) 

 
 

21,6% 

 

Schizophrénie, troubles 
schizotypiques et troubles 
délirants (F20-F29 CIM-10) 

 
 

9,5% 

 

SERBE 

Troubles névrotiques, troubles 
liés à des facteurs de stress et 
troubles somatoformes (F40-48 

CIM-10) 

 

55,4% 

 
Troubles de l'humeur (affectifs) 

(F30-F39 CIM-10) 

 

12,5% 

 
Troubles du développement 

psychologique (F80-F89 CIM-10) 

 

12,5% 

 
 

COMORIENNE 

 

Schizophrénie, troubles 
schizotypiques et troubles 
délirants (F20-F29 CIM-10) 

 
37,5% Troubles de l'humeur (affectifs) 

(F30-F39 CIM-10) 

 
 

14,6% 

Troubles névrotiques, troubles 
liés à des facteurs de stress et 
troubles somatoformes (F40-48 

CIM-10) 

 
 

14,6% 

 

HAITIENNE 
Schizophrénie, troubles 

schizotypiques et troubles 
délirants (F20-F29 CIM-10) 

 

37,2% 

 
Troubles de l'humeur (affectifs) 

(F30-F39 CIM-10) 

 

25,6% 

Troubles névrotiques, troubles 
liés à des facteurs de stress et 
troubles somatoformes (F40-48 

CIM-10) 

 

11,6% 
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Tableau 14 - Principaux troubles mentaux et du comportement invoqués dans les demandes 
selon les primo-demandes ou les renouvellements (% en ligne) 

Pathologie 1 Pathologie 2 Pathologie 3 

Type % Type % Type % 

Primo-demande 
(adultes) 

Troubles névrotiques, troubles liés 
à des facteurs de stress et troubles 

somatoformes (F40-48 CIM-10) 

 
48,1% 

Troubles de l'humeur (affectifs) 
(F30-F39 CIM-10) 

 
27,3% 

Schizophrénie, troubles 
schizotypiques et troubles 
délirants (F20-F29 CIM-10) 

 
17,8% 

Renouvellement 
(adultes) 

Troubles névrotiques, troubles liés 
à des facteurs de stress et troubles 

somatoformes (F40-48 CIM-10) 

 
38,3% 

 

Troubles de l'humeur (affectifs) 28,4% 
(F30-F39 CIM-10) 

Schizophrénie, troubles 
schizotypiques et troubles 
délirants (F20-F29 CIM-10) 

 
25,2% 

 
Mineurs 

Troubles du développement 
psychologique (F80-F89 CIM-10) 

 
68,8% 

Troubles névrotiques, troubles liés 
à des facteurs de stress et troubles 

somatoformes (F40-48 CIM-10) 

 
11,4% 

Schizophrénie, troubles 
schizotypiques et troubles 
délirants (F20-F29 CIM-10) 

 
2% 

 
 

Tableau 15 - Nombre d’avis rendus et part d’avis favorables pour les principales nationalités 
des demandeurs 2021 (troubles mentaux et du comportement) 

 

Nationalités 
 

% des avis favorables 
 

Nombre d'avis rendus 
Evolution % des avis favorables 

2021/2020 
 

ALGERIENNE 21,3% 371 - 9,7 points ▼ 

CONGOLAISE (RDC) 31,6% 282 - 2,3 points ▼ 

GUINEENNE (REP. DE GUINEE) 31,6% 275 - 2,3 points ▼ 

ALBANAISE 18,9% 180 - 0,8 points ▼ 

NIGERIANE 18,3% 153 - 11,9 points ▼ 

GEORGIENNE 24,5% 151 - 4,0 points ▼ 

ARMENIENNE 30,8% 133 - 11,9 points ▼ 

MAROCAINE 27,9% 129 - 1,1 points ▼ 

IVOIRIENNE 39,7% 116 - 2,9 points ▼ 

CAMEROUNAISE 49,0% 104 - 2,4 points ▼ 

CONGOLAISE (BRAZZA) 36,9% 103 + 3,1 points ▲ 

MALIENNE 32,6% 95 - 2,5 points ▼ 

KOSOVARE 24,4% 90 + 2,6 points ▲ 

SENEGALAISE 36,8% 87 - 3,8 points ▼ 

TUNISIENNE 30,2% 86 - 0,1 points ▼ 

ANGOLAISE 32,9% 76 - 5,2 points ▼ 

RUSSE 23,7% 59 + 2,1 points ▲ 

COMORIENNE 45,5% 44 - 16,8 points ▼ 

HAITIENNE 46,3% 41 - 9,4 points ▼ 

SERBE 12,5% 40 - 16,4 points ▼ 

 
 

L’état de stress post-traumatique (ESPT)16 
 

L’ESPT est un des rares troubles mentaux défini par 
une étiologie : un traumatisme potentiellement 
létal17. La personne a été confrontée à la mort ou à 
une menace de mort, à une blessure grave ou en- 
core à une agression sexuelle. C’est une expérience 
le plus souvent brutale, soudaine et grave, qui me- 
nace sa vie ou son intégrité. 

 
Il convient de le différencier d’un mauvais souvenir, 
ou des difficultés d’adaptation liées à la migration, 
de la nostalgie du pays et du déracinement alors 

que les ressources de soutien habituel du pays 
d’origine ne sont plus présents. 

 
Parmi les troubles mentaux et du comportement, 
les états de stress post-traumatique représentent 
une part non-négligeable des demandes. En effet, 
1 139 demandeurs en 2021 ont fait état d’un ESPT, 
représentant 32,6 % des demandeurs ayant in- 
voqué au moins un trouble de la santé mentale 
dans leur demande. 22,2 % des avis rendus dans ce 
cadre sont favorables au maintien sur le territoire 
pour soins. 
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16 - ESPT ou trouble du stress post-traumatique (TPST) en français, ou PTSD (Post-traumatic stress disorder) en anglais 

17 - Crocq MA, Crocq L. Trauma et dépression. In: De l’humeur normale à la dépression en psychologie cognitive, neurosciences et psychiatrie. Sous la direction 
d’Éric Laurent et Pierre Vandel. Louvain la neuve; De Boeck: 2016. pp 121-125 
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 Tableau 16 - Principales nationalités des demandeurs EM 2021 ayant 
invoqué un ESPT et part d’avis favorables émis 

 

Nationalités  % (n=1 057*) % a vis favorables 

GUINEENNE (REP. DE GUINEE) 15,3%  27,2% 

CONGOLAISE (RDC) 13,9% 23,1% 

NIGERIANE  7,2%  13,2% 

ALBANAISE 5,4% 12,3% 

ALGERIENNE  4,9%  9,6% 

IVOIRIENNE  4,4%  27,7% 

ANGOLAISE 4,3% 28,9% 

GEORGIENNE  4,3%  24,4% 

CONGOLAISE (BRAZZA) 3,6% 21,1% 

KOSOVARE  3,4%  13,9% 

ARMENIENNE 3,2% 11,8% 

CAMEROUNAISE  3,2%  44,1% 

RUSSE 2,0% 19,0% 

SERBE  1,9%  5,0% 

MALIENNE 1,9% 25,0% 

SENEGALAISE  1,7%  33,3% 

BANGLADAISE 1,4% 13,3% 

Autres 18,0% 25,3% 

Total général 100,0% 22,2% 
 

* 1057 avis rendus pour les 1139 dossiers enregistrés en 2021. 
 

Tableau 17 - Durée de présence en années sur le territoire national au dépôt de la demande 
(l’état de stress post-traumatique) 

 

Nature des demandes Moyenne Ecart-type 

Primo demande (adultes) 3,4 années 3,3 années 

Renouvellement (adultes) 6,9 années 5 années 

Total général 5,2 années 4,6 années 
 

Les demandeurs d’un titre de séjour pour soins 
2021 ayant fait état d’un ESPT dans leur demande 
sont en moyenne sur le territoire national depuis 
5,2 ans. 

 

Les personnes renouvelant leur demande d’ESPT 
sont soignées depuis en moyenne 6,9 ans en France. 

La durée des symptômes varie, du rétablissement 
complet en 3 mois survenant chez environ la moitié 
des adultes, tandis que certains individus restent 
symptomatiques pendant plus de 12 mois (Bryant 
et al. 2011) et parfois pendant plusieurs années. 
Des facteurs de risque peuvent expliquer la chro- 
nicisation de l’ESPT, notamment un faible niveau 
d’éducation, alors qu’un soutien social (Breslau 
2009; Vogt et al. 2007) est un facteur de meilleur 
pronostic. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.alfest-trauma.com 
www.nice.org.uk/guidance/ng116 
https://istss.org/getattachment/Treating-Trauma/New-ISTSS-Prevention-and-Treatment-Guidelines/ISTSS_PreventionTreatmentGuidelines_FNL- 
March-19-2019.pdf.aspx 
https://www.healthquality.va.gov/guidelines/MH/ptsd/VADoDPTSDCPGFinal012418.pdf 

Alors que le diagnostic est posé précocement, il est du ressort 
des psychiatres traitants de délivrer aux patients des traite- 
ments réputés efficaces, conformément aux bonnes pratiques 
cliniques en vigueur dans leur discipline : 

• la thérapie des processus cognitifs (Cognitive Pro- 
cessing Therapy ou CPT, Resick & Schnicke, 1993) 

•la thérapie d’exposition prolongée (Prolonged Ex- 
posure ou PE) 

•la désensibilisation et la reprogrammation psy- 
chiques médiées par des mouvements oculaires (Eye Move- 
ment Desensitisation and Reprocessing ou EMDR) 

http://www.alfest-trauma.com/
http://www.nice.org.uk/guidance/ng116
http://www.healthquality.va.gov/guidelines/MH/ptsd/VADoDPTSDCPGFinal012418.pdf
http://www.healthquality.va.gov/guidelines/MH/ptsd/VADoDPTSDCPGFinal012418.pdf
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Source : Le trauma, comment s’en sortir, Coraline Hingray, Wissam El-Hage, 2020, De Boeck Supérieur Ed. 

 

Le nombre de dossiers EM déposés pour raison 
psychiatrique continue à diminuer (passant de 5 
262 en 2019 à 3 495 en 2021, soit – 33,6 %). 
Les troubles psychiatriques figurent comme à l’an- 
née 2020 au 4e rang des maladies déclarées (16,5 
% du total), après avoir été en 3e position en 2019, 
et au 1er plan en 2018 et 2017. 

 

Avec la reprise des échanges internationaux, on 
note une hausse des primo-demandes pour 
troubles de santé mentale en 2021 avec 50% contre 
45,2% en 2020. 

 
Les variables suivantes des dossiers psychiatriques 
sont sans changement notable en 2021 en compa- 
raison avec 2020 : 

 

• le sex ratio (environ 61.5 % d’hommes) 
• le délai de présence en France lors du 
dépôt d’un dossier EM (environ 5 ans) 
• le part des mineurs (environ 9,5 %) 

• la prééminence des demandeurs issus 
d’Algérie, des pays africains sub-sahariens, 
des Balkans et du Caucase 

 

Les diagnostics le plus souvent déclarés dans les 
dossiers EM sont sans changement (rappelons que 
certains de ces diagnostics psychiatriques peuvent 
se cumuler chez un même patient) : 

 

• les troubles névrotiques et anxieux, dont 
les troubles du stress post-traumatique 
(ESPT) (32 % à lui tout seul), arrivent 
largement en tête (environ 40,5 %), 
• suivis des troubles de l’humeur (dont les 
dépressions) pour environ 25,5 %, 
• et des troubles psychotiques (dont les 
schizophrénies), pour environ 19,8 %, 
• quant aux mineurs, 2 diagnostics 
recouvrent la quasi-totalité des dossiers : 
autisme et retard mental. 
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Concernant la maladie psychiatrique la plus décla- 
rée dans les demandes de titre de séjour pour soins 
psychiatriques, en fonction des pays d’origine, c’est 
l’ESPT qui arrive en tête dans presque toutes les 
régions du monde, sauf en Afrique, où la place re- 
vient soit aux dépressions, soit à la schizophrénie, 
selon les pays. 
On observe une fréquence relativement élevée du 
taux de schizophrènes, difficilement explicable 
compte tenu du capital social et de ressources psy- 
chiques à mobiliser nécessaires pour engager et 
faire aboutir un projet de migration. 

 
 

En 2021, un avis favorable a été rendu dans 30,4 % 
des dossiers psychiatriques (contre 26,1 % en 2020, 
soit + 4,3 points). 
Les dossiers dont le taux d’avis favorable est signi- 
ficativement plus faible que la moyenne (< 30,4 %) 
concernent principalement des demandeurs issus 
d’Algérie, d’Albanie, de Nigéria et de Géorgie. 
Ceux, au contraire, qui se voient attribuer un avis 
favorable nettement plus marqué (> 45 %) sont is- 
sus du Cameroun, des Comores et d’Haïti. 
Ces faits relèvent a priori plus de l’état de l’offre sa- 
nitaire dans les pays concernés que de la nature des 
affections déclarées. 

 
Par ailleurs, les médecins et psychiatres de l’OFII 
rappellent les points suivants déjà soulignés anté- 
rieurement: 

 
• La psychiatrie est une discipline éminemment 
clinique, reposant sur les signes des maladies. Or, 
les dossiers remplis par les médecins et psychiatres 
traitants souffrent globalement d’un manque en la 
matière, notamment si on les compare aux dossiers 
somatiques. Sans ignorer des trajectoires humaines 
difficiles, nombre de ces dossiers n’informent que 
sur le récit de la migration au détriment des aspects 
cliniques de la maladie déclarée. L’OFPRA analyse 
le récit des persécutions et de la migration. Les 
psychiatres de l’OFII analysent la clinique médicale, 
quel que soit le contexte du demandeur, même dé- 
bouté par l’OFPRA et ou la CNDA. 
• Beaucoup de dossiers EM psychiatriques sont 

renseignés pour des pathologies a priori peu consé- 
quentes, et pour lesquelles un avis défavorable est 
presque toujours émis. En matière de santé men- 
tale comme pour de maladies somatiques18, le cri- 
tère de conséquences d’une exceptionnelle gravité 
doit s’appliquer. A défaut de conséquences d’une 
exceptionnelle gravité ou de trauma létal, on voit 
dorénavant apparaître le vocable de « mort sociale 
». Aussi réel soit-il, nous quittons le champ de la 
clinique médicale. 
• De nombreuses incohérences dans les par- 
cours-patients sont relevées à la lecture des dos- 
siers EM : par exemple, des troubles qualifiés de 
sévères, mais sans changement de prise en charge 
(médicaments, psychothérapies ou thérapeutes), 
ou potentiellement graves (risque de suicide) sans 
aucune hospitalisation. On constate aussi de fré- 
quentes entorses aux bonnes pratiques cliniques 
psychiatriques (prescription de benzodiazépines au 
long cours, par exemple), ainsi que des prises de 
position ethno-centrées (mise en exergue d’une 
prééminence des approches thérapeutiques occi- 
dentales notamment pharmacologiques), ce qui est 
méconnaître l’efficacité des prises en charge 
déployées dans les pays d’origine et la facilité d’en- 
treprendre une psychothérapie localement dans la 
langue du patient (n’oublions pas que le premier 
diagnostic déclaré est l’ESPT et que son abord thé- 
rapeutique à privilégier passe précisément par les 
psychothérapies centrées sur le trauma19). 
• De manière générale, les prises en charge pré- 
conisées par les recommandations internationales 
basées sur les preuves figurent rarement dans les 
dossiers médicaux, ce qui serait pourtant déjà le 
premier bénéfice pour le patient. A condition de 
réaliser un diagnostic et une intervention précoces 
grâce à des méthodes issues de la médecine fondée 
sur les preuves, il n’y a pas de fatalité à la chronici- 
sation pour l’ESPT. 
• Il convient de ne pas « pathologiser » ni de confi- 
ner tous les migrants dans une catégorie homogène 
« trop systématiquement renvoyée à un effondre- 
ment moral et psychologique doublé d’un arrache- 
ment culturel. [Malkki,1992,1995]20». 

 
18 - Exemples de diagnostics déclarés ne présentant pas de conséquences médicales d’une exceptionnelle gravité : varices des membres inférieurs, migraines, 
palpitations, rhinite, otites, hallux valgus, hypertrophie mammaire, hémorroïdes, fatigue, conjonctivite, stérilité, implants dentaires, bégaiements, surpoids 
ou obésité, etc. 
19 - Safety of psychological interventions for adult post-traumatic stress disorder: meta-analysis on the incidence and relative risk of deterioration, adverse 
events and serious adverse events. Thole H Hoppen, Anna S Lindemann, Nexhmedin Morina. Br J Psychiatry. 2022 Aug 12 1-10 
20 - FISCHER Nicolas, HAMIDI Camille, « III. Politiques d’immigration et asile politique », dans : Nicolas Fischer éd., Les politiques migratoires. Paris, La Décou- 43 
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verte, « Repères », 2016, p. 45-64. URL : https://www.cairn.info/--9782707167217-page-45.htm 

http://www.cairn.info/--9782707167217-page-45.htm
http://www.cairn.info/--9782707167217-page-45.htm
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Comme les précédents rapports le pointaient, il 
existe de nombreuses actions dans les pays d’ori- 
gine pour développer la prise en charge des pro- 
blèmes de santé mentale sans faire de l’offre hospi- 
talière par des spécialistes le pivot du soin en santé 
mentale, à l’instar de ce que recommande l’OMS21. 
Ces méthodes ne nécessitent pas de plateau tech- 
nique et les molécules des grandes classes phar- 
macologiques en psychiatrie sont universellement 
disponibles, à faible coût. 
Le postulat selon lequel une personne allophone 
souffrant d’ESPT, ayant accès à une prise en charge 
en France dans des délais de plusieurs mois (6 à 18 
mois selon les régions), dans une langue et une 
culture inconnues, coupée de tout environnement 
de soutien familial et social, de surcroît par des mé- 
thodes non validées, se débattant dans un parcours 

de soins en santé mentale désorganisé, serait tou- 
jours mieux soignée que dans un pays d’origine qui 
n’est pas en guerre reste à démontrer. Toujours est- 
il que des prises en charge dans les pays d’origine, 
objet de recherches rigoureuses, sont publiées 
dans des revues internationales, et viennent en 
complément d’approches plus traditionnelles éga- 
lement évaluées selon des normes scientifiques (cf. 
rapport au parlement 2019 et 2020). 

 

2. Virus de l’immunodéficience humaine (VIH) 
 

En 2021, 3 793 demandes dont le dossier médical 
fait état d’une infection à VIH / SIDA ont été recen- 
sées, soit 17,9 % des demandes 2021 pour lesquels 
un rapport médical a été rédigé (contre 14% en 
2020 ; soit une hausse de 3.9 points). 

 

Tableau 18 - Principales nationalités des demandeurs 2021 (VIH/SIDA) 
 

Nationalités Part (%) Nombre 

IVOIRIENNE 16,8% 638 
 

CAMEROUNAISE 14,4% 548 

HAITIENNE 7,9% 300 

CONGOLAISE (RDC) 6,9% 262 

GUINEENNE (REP. DE GUINEE) 5,2% 196 

CONGOLAISE (BRAZZA) 5,1% 193 

MALIENNE 4,1% 155 

PERUVIENNE 3,4% 130 

NIGERIANE 3,3% 126 

SENEGALAISE 2,4% 92 

BRESILIENNE 2,2% 83 

CENTRAFRICAINE 2,2% 82 

GABONAISE 2,1% 81 

ANGOLAISE 2,1% 80 

TOGOLAISE 1,6% 61 

SURINAMIENNE 1,6% 60 

GEORGIENNE 1,1% 41 

TCHADIENNE 1,1% 41 

BURKINABE 1,0% 39 

GHANEENNE 1,0% 37 

BENINOISE 0,9% 33 

DOMINICAINE (REP.DOMINIC.) 0,8% 29 

Autres 12,8% 486 

Total général 100,0% 3 793 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

21 - World Health Organization. (2013). Mental health action plan 2013-2020. World Health Organization. https://apps.who.int/iris/handle/10665/89966 
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Ptimo-demande 

Renouvellement 

Figure 10 - Nature des demandes 
(VIH/SIDA, adultes, n=3 787) 

Figure 13 - Typologie des avis émis 
(VIH/SIDA, n=3 566) 

 

4,0% 

 
 
 

 
Défavorable 

Favorable 

 
 

Le taux de renouvellement en 2021 est particulière- 
ment élevé comme en 2020 où il était de 78.3 %, la 
pandémie ayant limité fortement les entrées sur le 
territoire et semble spécifique aux demandes VIH. 

 

Figure 11 - Sexe des demandeurs 
(VIH/SIDA, n=3 793) 

 
 
 

 
Femmes 

Hommes 

 
 
 
 
 
 

 
Figure 12 - Qualité des demandeurs 

VIH/SIDA, n=3 793) 

 
 

Tableau 19 - Durée de présence en années sur le territoire 
national au dépôt de la demande (VIH / SIDA) 

 

Nature des 
demandes 

Moyenne Ecart-type 

Primo demande 
2,5 années 3,0 années 

(adultes) 
 

Renouvellement 
(adultes) 

8,4 années 6,5 années 

Total général 7,2 années 6,4 années 
 

Les demandeurs d’un titre de séjour pour soins 2021 
ayant fait état d’un VIH dans leur demande sont en 
moyenne sur le territoire national depuis sept ans 
[0 ; 35]. 

 

0,2% 

 
 
 
 
 

Adultes 

Mineurs 

 

 

96,0% 

99,8% 

41,8% 

58,2% 
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Tableau 20 - Nombre d’avis rendus et part d’avis favorables pour les 
principales nationalités des demandeurs 2021 (VIH / SIDA) 

 

Nationalités % des avis favorables Nombre d'avis rendus 

IVOIRIENNE 98,2% 617 
 

CAMEROUNAISE 98,7% 521 

HAITIENNE  97,9%  280 

CONGOLAISE (RDC) 98,8% 246 

GUINEENNE (REP. DE GUINEE)  98,9%  181 

CONGOLAISE (BRAZZA)  99,4%  178 

MALIENNE 99,3% 146 

PERUVIENNE  89,8%  128 

NIGERIANE 92,4% 118 

SENEGALAISE  97,8%  90 

BRESILIENNE 82,7% 75 

GABONAISE  100,0%  72 

ANGOLAISE 98,6% 71 

CENTRAFRICAINE  97,1%  68 

TOGOLAISE 100,0% 60 

SURINAMIENNE  98,2%  55 

TCHADIENNE 97,6% 41 

GEORGIENNE  38,5%  39 

BURKINABE 100,0% 37 

GHANEENNE  91,2%  34 

  
Tableau 21 - Nationalités des primo-demandeurs 2021 (VIH / SIDA) 

 

Nationalités  Part (%)  Nombre 

IVOIRIENNE  17,6%  142 

CAMEROUNAISE 11,2% 90 

GUINEENNE (REP. DE GUINEE)  6,2%  50 

HAITIENNE 5,6% 45 

CONGOLAISE (RDC)  5,2%  42 

PERUVIENNE  5,2%  42 

NIGERIANE 4,5% 36 

BRESILIENNE  4,0%  32 

CONGOLAISE (BRAZZA) 3,6% 29 

MALIENNE  3,5%  28 

SENEGALAISE 2,9% 23 

ANGOLAISE  2,6%  21 

GEORGIENNE 2,6% 21 

GABONAISE  2,6%  21 

ALGERIENNE 1,6% 13 
 

Autres 21,1% 170 

Total général 100,0% 805 

 
 

Tableau 22 - Sexe et âge des primo-demandeurs 2021 (n=805) 
 

Sexe % Age moyen 

Femmes 53,8% 38,6 ans 

Hommes 46,2% 37,4 ans 

Total général 100,0% 38,0 ans 
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Depuis 1997, grâce au dispositif Etranger Malade, 
la France a soigné et soigne des patients séropo- 
sitifs qui n’avaient pas accès aux traitements dans 
leurs pays d’origine. 
Cependant l’accès à ces traitements s’est considé- 
rablement amélioré depuis même si des progrès 
doivent encore se poursuivre dans certaines ré- 
gions (ONUSIDA). 
Les sources d’ONUSIDA montrent ainsi des efforts 
constants des pays en voie de développement 
concernant l’amélioration de la prise en charge du 
VIH et progressivement la proportion de deman- 
deurs pouvant se faire suivre dans leur pays d’ori- 
gine augmente. 

 
Couverture régionale du traitement en 2021 pour 
les régions les plus concernées par les demandes 
EM : 

 

 Pourcentage d'adultes vivant avec le VIH ayant 
accès à un traitement antirétroviral 

Nombre de personnes accédant aux traitements 

Afrique de l'Ouest et du Centre 82% [74–94%] 3.9 millions 
 

Afrique de l'Est et du Sud 79% [73–88%] 16.2 millions 

Caraïbes 70% [62–80%] 230 000 

Amérique latine 70% [48–90%] 1.5 million 

Europe occidentale et centrale et Amérique du 
Nord 

84% [72–96%] 1.9 million 

 

Source: Estimations épidémiologiques de l’ONUSIDA 2022 

 

 

Ainsi, dans certains pays d’Afrique les plus concer- 
nés par les demandes de titre de séjour pour soins, 
il y avait en 2020 plus de 300 000 personnes vivant 
avec le VIH sous traitement antirétroviraux soit 2 
ou 3 fois voire 10 fois plus qu’en France (estimé à 
173 000 patients). 

 
Le volontarisme de la société civile et la concur- 
rence des fabricants de médicaments génériques 
ont fait baisser de façon importante les prix des 
médicaments antirétroviraux, selon le Programme 
commun des Nations Unies sur le VIH/sida (ONU- 
SIDA). 

Toujours selon l’ONUSIDA, en 2018, le prix par per- 
sonne et par an en Afrique subsaharienne était 
inférieur à 100 dollars américains (USD), pour la 
plupart des combinaisons à dose fixe (dites « TLD » 
incluant le Ténofovir), permettant le traitement de 
la quasi-totalité des patients en première ligne. Ac- 
tuellement, le coût moyen annuel d’un traitement 
antirétroviral est de 20 US Dollar par an et de 67 US 
Dollar par an pour une trithérapie. Ce coût per- met 
à ces pays de disposer de programmes de lutte 
contre le VIH gratuits pour les patients. 
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Ainsi 
quelques 
exemples : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Au Nigéria, en 2021 : 
 

• 100% des personnes se sachant séro- 
positives  sont  mises  sous traitement. 
1 600 000 personnes séropositives sont sous 
traitement soit 10 fois plus qu’en France. 

• 95% des patients sous traitement ont une charge 
virale négative donc avec des traitements adaptés. 

De nombreux pays s’approchent voire atteignent l’objectif cible de l’OMS : 95% des personnes 
se sachant séropositives sont mises sous traitement et 95 % de ces personnes ont une charge virale 
négative donc bénéficient de traitements adaptés. 
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Au Cameroun, en 2021 : 
 

•Plus de 95 % des personnes se sachant 
séropositives  sont  mises  sous  traitement. 390 
000 personnes vivant avec le VIH sont sous 
traitement, soit plus de 2 fois plus qu’en France. 

 
• Près de 95% patients sous traitement ont 

une charge virale négative donc bénéficient de 
traitements adaptés. 

 
 
 
 

 

Taux de traitement en Côte d’Ivoire >95%. 240 000 
personnes vivant avec le VIH sont sous traitements 
adaptés (173 000 en France). 
Il en résulte qu’au regard des données de référence 
les plus actualisées, le taux d’avis favorables pour 

les primo-demandes de patients venant de pays où 
les traitements sont adaptés est amené à baisser, 
sous réserve de cas cliniques particuliers. 

 

ONUSIDA 

Le Programme commun des Nations Unies sur le 
VIH/sida (ONUSIDA) unit les efforts de 11 organisa- 
tions des Nations Unies - le HCR, l’UNICEF, le PAM, 
le PNUD, le FNUAP, l’ONUDC, ONU Femmes, l’OIT, 
l’UNESCO, l’OMS et la Banque mondiale - et tra- 
vaille en étroite collaboration avec des partenaires 
mondiaux et nationaux pour mettre fin à l’épidémie 
de sida d’ici 2030. 
Même si le VIH demeure un sujet de santé publique, 
la prise en charge du VIH/sida est caractérisée par 
une mobilisation sans précédent d’acteurs divers 

avec l’aide des institutions internationales, offrant 
des programmes d’accès aux traitements gratuits. 
L’ONUSIDA a pour mission de suivre la disponibilité 
des ressources consacrées au VIH et les dispositifs 
de financement pour combler les lacunes des pays 
à revenu faible et intermédiaire. 
Depuis la création du Fonds mondial en 2002, 
l’ONUSIDA a soutenu plus de 100 pays dans la 
mobilisation et la mise en œuvre des ressources du 
Fonds mondial, enveillantàce que les fonds soient 
disponibles et atteignent les personnes les plus 
nécessiteuses. 

Cameroun 

COTE-D’IVOIRE HAÏTI 
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3. Diabètes 
 

En 2021, 3 238 demandes dont le dossier médical 
fait état d’un diabète ont été recensées, soit 15,3 % 
des demandes 2021 pour lesquelles un rapport mé- 
dical a été rédigé (+0,6 points par rapport à 2020). 

Tableau 23 - Principales nationalités des 
demandeurs 2021 (diabète) 

 

Nationalités Part (%) Nombre 

ALGERIENNE 9,8% 318 
 

CONGOLAISE (RDC) 8,6% 279 

HAITIENNE 7,2% 234 

COMORIENNE 6,6% 214 

CONGOLAISE (BRAZZA) 5,8% 189 

CAMEROUNAISE 4,4% 142 

BANGLADAISE 3,9% 126 

GUINEENNE (REP. DE GUINEE) 3,9% 126 

IVOIRIENNE 3,9% 125 

MAROCAINE 3,6% 118 

ARMENIENNE 3,2% 104 

MALIENNE 3,1% 99 

SENEGALAISE 2,6% 83 

TUNISIENNE 2,1% 69 

PAKISTANAISE 2,1% 68 

ANGOLAISE 2,1% 67 

GEORGIENNE 1,9% 63 

CENTRAFRICAINE 1,5% 50 

BENINOISE 1,4% 46 

NIGERIANE 1,4% 45 

KOSOVARE 1,1% 36 

TCHADIENNE 1,1% 35 

Autres 18,6% 602 
 

Total général 100,0% 3 238 
 

Figure 14 - Nature des demandes 
(diabète, adultes, n=3 199) 

Figure 15 - Sexe des demandeurs 
(diabète, n=3 238) 

 
 

 
 

Primo-demande 

Renouvellement 

Femmes 

Hommes 

 
 

 

Figure 16 - Qualité des demandeurs 
(diabète, n=3 238) 

Figure 17 - Typologie des avis 
(diabète, n=2 985) 

 

1,2% 

 
 
 

Adultes 

Mineurs 
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Tableau 24 - Durée de présence en années sur le territoire national au 
dépôt de la demande (diabète) 

 

Nature des demandes Moyenne Ecart-type 

Primo demande (adultes) 3,2 années 4 années 

Renouvellement (adultes) 7,8 années 6 années 

Total général 6,3 années 5,8 années 

 

Les demandeurs d’un titre de séjour pour soins 
2021 ayant invoqué au moins un diabète sont en 
moyenne présents sur le territoire natio- nal 
depuis six ans. En effet, les demandeurs EM 
porteurs d’un diabète de type 2 sont le plus 
souvent mis sous insuline (« insulino-requérants 
»),  sans  éducation  thérapeutique  ni  mesures 

hygiéno-diététiques efficaces. Le coût élevé de l’in- 
suline et l’explosion mondiale du diabète de type 2 
lié aux modes de vie, expliquent un nombre crois- 
sant de demandes pour maladies chroniques. 

 

Tableau 25 - Répartition des demandes 2021 par type de diabète déclaré 
et part des avis favorables 

Diabète type 2 84,2% 2728 58,5% 2520 

 
 
 

 
Mise en perspective avec l’explosion du diabète 
dans le monde : 

 
Environ 537 millions d’adultes âgés de 20 à 79 ans 
dans le monde (10,5 % de tous les adultes de ce 
groupe d’âge) ont le diabète. D’ici 2030, 643 mil- 
lions, et d’ici 2045, 783 millions des adultes âgés 

 
 
 

 
de 20 à 79 ans devraient vivre avec le diabète. Ainsi, 
alors que la croissance de la population mondiale 
est estimée à 20% sur cette période, le nombre de 
diabétiques devrait augmenter de 46 %. 

 
Figure 18 - Estimation du nombre total d’adultes 
(20 à 79 ans) atteints de diabète en 2021 

 

Types % des demandes Nombre de demandes % avis favorables Total avis rendus (100%) 

Diabète type 1 14,0% 453 68,4% 412 

 

Autres 1,8% 57 81,1% 53 

Total 100,00% 3 238 79,9% 2 985 
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Figure 19 - Estimation de la prévalence comparative ajustée selon l’âge du diabète chez les adultes 
(20 à 79 ans) en 2021 

 

 

Les estimations du diabète pour 2021 montrent 
une prévalence croissante du diabète selon l’âge. 
Des tendances similaires sont prévues pour 2045. 
La prévalence est la plus faible chez les adultes âgés 
de 20 à 24 ans (2,2 % en 2021). Parmi les adultes 
âgés, la prévalence du diabète chez les 75–79 ans 
est estimée à 24,0 % en 2021 et devrait atteindre 

24,7 % en 2045. Le vieillissement de la population 
mondiale produira une proportion croissante de 
personnes atteintes de diabète ayant dépassé l’âge 
de 60 ans22� 

 

 
Figure 20 - Nombre de personnes atteintes de diabète chez les adultes (20-79 ans) par tranche d’âge en 
2021 (histogrammes) et estimation de la prévalence dans tous les groupes d’âge en 2045 (ligne noire) 

 

 
 

 
22 - Fédération Internationale du Diabète. Atlas du diabète de la FID, 10ème édition https://diabetesatlas.org 
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4. Hépatites virales 
 

En 2021, 1 938 demandes dont le dossier médical 
fait état d’une hépatite virale ont été recensées, 
soit 9,1 % des demandes 2021. 

Tableau 26 - Principales nationalités des demandeurs 2021 
(hépatites virales) 

 

Nationalités Part (%) Nombre 

GUINEENNE (REP. DE GUINEE) 14,9% 288 
 

MALIENNE 11,6% 225 

IVOIRIENNE  10,7%  208 

CAMEROUNAISE 7,0% 136 

SENEGALAISE  6,8%  131 

CONGOLAISE (RDC)  5,2%  100 

GEORGIENNE 5,1% 99 

CONGOLAISE (BRAZZA)  2,7%  53 

HAITIENNE 2,6% 50 

NIGERIANE  2,3%  45 

ANGOLAISE 1,9% 37 

BENINOISE  1,8%  35 

MAURITANIENNE 1,7% 32 

CENTRAFRICAINE  1,5%  30 

ALBANAISE 1,5% 29 

BANGLADAISE  1,5%  29 

MONGOLE 1,4% 28 

ARMENIENNE  1,3%  25 

PAKISTANAISE 1,2% 23 

GABONAISE  1,2%  23 

TOGOLAISE 1,0% 20 

GHANEENNE  1,0%  20 

Autres 14,0% 272 

Total général  100,0%  1 938 

Figure 21 - Nature des demandes 
(hépatites virales, adultes, n=1 937) 

 

Figure 22 - Sexe des demandeurs 
(hépatites virales, n=1 938) 

 
 
 
 

Femmes 

Hommes 

 
 
 

Figure 23 - Qualité des demandeurs 
(hépatites virales, n=1 938) 

0,1% 

Figure 24 - Typologie des avis émis 
(hépatites virales, n=1 778) 

 
 
 
 

Adultes 

Mineurs 

 
Défavorable 

Favorable 

 

 
 

 
 

 

 

37,1% 

62,9% 
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demande (adultes) 

Tableau 27 - Durée de présence en années sur le territoire 
national au dépôt de la demande (hépatites virales) 

 

Nature des demandes Moyenne Ecart-type 

Primo demande (adultes) 2,7 années 2,7 années 

Renouvellement (adultes) 7,0 années 5,3 années 

Total général 5,4 années 5,0 années 

Les demandeurs d’un titre de séjour pour soins 2021 ayant invoqué au moins une hépatite virale sont en moyenneprésents 
sur le territoire national depuis cinq ans. 

 
 

 
Tableau 28 - Répartition des demandes 2021 par type d’hépatite 

déclarée et part des avis favorables 

Hépatite C 12,0% 232 50,5% 208 

Autres 1,6% 31 66,7% 27 

La majorité des cas d’hépatites virales recensés 
sont des hépatites virales B, pour lesquelles il existe 
pourtant un vaccin contre l’infection. Les ressources 
des pays et de l’aide internationale doivent porter 

sur l’intensification des campagnes de vaccination 
contre l’hépatite B. 

Tableau 29 - Age moyen selon le sexe Tableau 30 - Age moyen selon le type de 

Femmes 46,8 ans Primo-demandes (adultes) 36,3 ans 

 
 

 Tableau 31 – Principales nationalités des demandeurs 2021 
ayant déclaré une hépatite B 

 

Nationalités  Part (%)  Nombre 

GUINEENNE (REP. DE GUINEE)  16,7%  280 

MALIENNE 13,0% 217 

IVOIRIENNE  11,7%  196 

SENEGALAISE 7,5% 126 

CAMEROUNAISE  6,3%  105 

CONGOLAISE (RDC)  4,3%  72 

GEORGIENNE 3,3% 55 

HAITIENNE  2,9%  48 

CONGOLAISE (BRAZZA) 2,7% 45 

NIGERIANE  2,6%  43 

BENINOISE 2,1% 35 

MAURITANIENNE  1,9%  32 

ANGOLAISE 1,9% 32 

BANGLADAISE  1,7%  28 

CENTRAFRICAINE 1,6% 27 

ALBANAISE  1,6%  26 

MONGOLE 1,4% 24 

GHANEENNE  1,2%  20 

TCHADIENNE 1,1% 18 

TOGOLAISE  1,1%  18 

GABONAISE 1,0% 16 
 

Autres 12,7% 212 

Total général 100,0% 1 675 

Types % Nombre % avis favorables Total avis rendus (100%) 

Hépatite B 85,7% 1660 64,5% 1528 

 
Co-infection B+C 0,8% 15 66,7% 15 

 
Total 100,0% 1 938 62,9% 1 778 

 

Sexe Age moyen 

 
Nature des demandes Age moyen 

 
Hommes 38,6 ans 

Total général 40,4 ans 

 

Renouvellement (adultes) 42,9 ans 

Total général 40,4 ans 
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5. Handicaps 
 

En 2021, 1 796 demandes dont le dossier médical 
fait état d’un handicap ont été recensées, soit 8,5 
% des demandes 2021 pour lesquels un rapport 
médical a été rédigé. La définition retenue du han- 
dicap concerne les pathologies entraînant une li- 
mitation temporaire ou durable de la motrici- té, 
des fonctions sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, et / ou entraînant une perte par- tielle 
ou totale de l’autonomie. Sont inclus dans cette 
définition : paralysies (tétraplégie, paraplé- gie,  
hémiplégie…),  malformations  congénitales 

(physiques et de l’encéphale), affections dégénéra- 
tives du système nerveux, troubles du développe- 
ment, anomalies génétiques avec retentissement, 
etc. 
Plus d’un tiers des demandes sont des mineurs ac- 
compagnés. 

 

 

Tableau 32 - Principales nationalités des demandeurs 2021 
(handicaps) 

 

Nationalités Part (%) Nombre 

ALGERIENNE 20,3% 364 
 

GEORGIENNE 6,8% 122 

COMORIENNE 5,6% 100 

ALBANAISE 5,5% 99 

MAROCAINE 5,2% 94 

CONGOLAISE (RDC) 4,2% 75 

HAITIENNE 3,8% 69 

KOSOVARE 3,1% 56 

ARMENIENNE 3,1% 56 

CONGOLAISE (BRAZZA) 3,1% 55 

TUNISIENNE 2,8% 51 

IVOIRIENNE 2,8% 50 

SENEGALAISE 2,7% 49 

GUINEENNE (REP. DE GUINEE) 2,7% 48 

CAMEROUNAISE 2,7% 48 

RUSSE 1,9% 34 

NIGERIANE 1,7% 31 

ANGOLAISE 1,7% 31 

MALIENNE 1,4% 26 

SERBE 0,9% 16 

BRESILIENNE 0,8% 15 
 

Autres 17,1% 307 

Total général 100,0% 1 796 
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Figure 25 - Nature des demandes 
(handicaps, adultes, n=1 126) 

Figure 26 - Sexe des demandeurs 
(handicaps, n=1 796) 

 
 
 
 

Primo-demande 

Renouvellement 

 
Femmes 

Hommes 

 
 
 

Figure 27 - Qualité des demandeurs 
(handicaps, n=1 796) 

Figure 28 - Typologie des avis émis 
(handicaps, n=1 658) 

 
 
 

 
Adultes 

Mineurs 

 
Défavorable 

Favorable 

 
 
 
 
 

Tableau 33 – Moyenne d’âge selon la qualité du demandeur 
 

Typologie des demandeurs Age moyen 

Adultes 46,9 ans 

Mineurs 7,5 ans 

 
Tableau 34 - Durée de présence en années sur le territoire 

national au dépôt de la demande (handicaps) 
 

Nature des demandes Moyenne Ecart-type 

Primo demande (adultes) 3,3 années 4,6 années 

Renouvellement (adultes) 6,4 années 5,2 années 

   

 

Les demandeurs adultes ayant invoqué au moins un handicap sont sur le territoire depuis 5 ans 
Tableau 35 – Nombre d’avis et part d’avis favorables pour les 

principales nationalités des demandeurs (handicaps) 
 

Nationalités % favorables Total avis rendus Evolution 2022/2021 

ALGERIENNE 30,8% 338 - 15,1 points ▼ 

GEORGIENNE 28,4% 116 - 9,2 points ▼ 
    

MAROCAINE 44,4% 90 - 11,7 points ▼ 
    

CONGOLAISE (RDC) 58,6% 70 - 9,5 points ▼ 
    

CONGOLAISE (BRAZZA) 64,7% 51 - 9,8 points ▼ 
    

ARMENIENNE 49,0% 49 - 7,8 points ▼ 
    

TUNISIENNE 31,9% 47 - 11,4 points ▼ 
    

Total général 32,2 ans Total général 5,2 années 5,2 années 

 

46,0% 

54,0% 

39,3% 

60,7% 

 

 

 

 

COMORIENNE 78,7% 94 + 3,7 points ▲ 

 
ALBANAISE 27,9% 86 - 12,0 points ▼ 

 
HAITIENNE 73,0% 63 - 6,2 points ▼ 

 

KOSOVARE 54,0% 50 - 2,3 points ▼ 

 
SENEGALAISE 40,4% 47 - 30,8 points ▼ 

 
CAMEROUNAISE 61,4% 44 - 0,1 points ▼ 

 
IVOIRIENNE 40,5% 42 - 23,3 points ▼ 

 
NIGERIANE 53,3% 30 - 1,7 points ▼ 
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GUINEENNE (REP. DE GUINEE) 61,4% 44 - 1,1 points ▼ 
    

RUSSE 18,8% 32 - 5,7 points ▼ 
    

ANGOLAISE 58,6% 29 - 10,2 points ▼ 

MALIENNE 61,5% 26 - 10,7 points ▼ 
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6. Insuffisance rénale chronique 
 

En 2021, 1 101 demandes dont le dossier mé- dical 
fait état d’une insuffisance rénale chronique ont 
été recensées, soit 5,2 % des demandes 2021 pour 
lesquelles un rapport médical a été rédigé. 

 

La dialyse est le traitement vital et existe dans la 
plupart des pays du Maghreb et d’ex Europe de l’Est 
(Géorgie). La greffe rénale n’est pas le traitement 
vital mais améliore incontestablement la qualité de 
vie. Seule la greffe rénale est un peu développée 
dans certains pays (Géorgie, Maghreb) mais le plus 
souvent inexistante dans les pays d’origine23. En 
France, il s’agit d’un secteur en forte tension avec 
pénurie de greffons rénaux. Les candidats éligibles 
à la greffe sont inscrits sur une Liste Nationale 
d’Attente (LNA) par les équipes hospitalières, en 
coordination avec l’Agence de la Biomédecine. Ce 
sont les équipes médico-chirurgicales de greffe qui 
posent l’indication d’inscrire les malades qui leur 
sont confiés en liste nationale d’attente de greffe. 

Tout patient inscrit sur la LNA bénéficiera en géné- 
ral d’un avis favorable du collège des médecins de 
l’OFII, ce qui peut mettre des greffeurs sous pres- 
sion par les avocats des demandeurs. Le rapport au 
parlement 2020 avait attiré l’attention sur les inéga- 
lités d’accès à la greffe selon les régions, en termes 
de délais. Le score médical comprenant l’âge déter- 
mine le positionnement de priorité sur la LNA. 

 
La moyenne d’âge des demandeurs est à considérer 
versus celle de la population résidente vieillissante. 

 
Pour l’IRC: [4 ans -96 ans] et l’âge médian est de 50 
ans24 .  
Pour la greffe de rein : [8 ans- 87 ans] et l’âge mé- 
dian est de 44 ans25 . 

 
 
 

Age moyen des demandeurs EM pour IRC et greffe de rein 

 

Type de la pathologie Age moyen 

Insuffisance Rénale Chronique 50,5 ans 

Greffe de rein 46,0 ans 
 
 
 
 
 

 
Nombre de demandes EM relatives à l’IRC 

et à la greffe du rein par année 

Greffe du rein 346 287 392 448 421 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

23 - http://www.transplant-observatory.org/wp-content/uploads/2021/09/V4.pdf 2020 
Cf. annexe 
24 - L’âge moyen au moment du diagnostic est de 59 ans en France 

Pathologies déclarées 2017 2018 2019 2020 2021 

Insuffisance Rénale Chronique 1 290 960 1 233 1 287 1 101 

 

http://www.transplant-observatory.org/wp-content/uploads/2021/09/V4.pdf


4 

57 

 

 

25 - L’âge moyen est de 52 ans pour la greffe rénale en France en 2020 
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Tableau 36 - Principales nationalités des demandeurs 2021 
(insuffisance rénale chronique) 

GEORGIENNE 6,0% 66 

MALIENNE 5,6% 62 

IVOIRIENNE 5,1% 56 

CONGOLAISE (RDC) 4,6% 51 

CAMEROUNAISE 3,9% 43 

MAROCAINE 3,3% 36 

HAITIENNE 2,4% 26 

TUNISIENNE 1,8% 20 

GABONAISE 1,2% 13 

ANGOLAISE 1,0% 11 

MALGACHE 1,0% 11 

Figure 29 - Nature des demandes 
(insuffisance rénale chronique, 
adultes, n=1 088) 

Figure 30 - Sexe des demandeurs 
(insuffisance rénale chronique, 
n=1 101) 

Primo-demande 

Renouvellement 

Femmes 

Hommes 

 
 

Figure 31 - Qualité des demandeurs 
(insuffisance rénale chronique, 
n=1 101) 

1,2% 

 
 

Figure 32 - Typologie des avis émis 
(insuffisance rénale chronique, 
n=1 019) 

 
 
 

Adultes 

Mineurs 

 

Défavorable 

Favorable 

 

 

 

 

16,7% 

83,3% 

98,8% 

Nationalités Part (%) Nombre 

ALGERIENNE 12,1% 133 

 
ARMENIENNE 5,8% 64 

 
COMORIENNE 5,4% 59 

CONGOLAISE (BRAZZA) 5,2% 57 

 
GUINEENNE (REP. DE GUINEE) 4,9% 54 

 
KOSOVARE 4,5% 49 

 
SENEGALAISE 3,8% 42 

 
ALBANAISE 2,5% 27 

 
TCHADIENNE 1,8% 20 

 
NIGERIANE 1,3% 14 

 
BENINOISE 1,1% 12 

 
BURKINABE 1,0% 11 

 
Autres 14,9% 164 

Total général 100,0% 1 101 
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Tableau 37 - Durée de présence en années sur le territoire national au dépôt de la 
demande (insuffisance rénale chronique) 

 

Nature des demandes Moyenne Ecart-type 

Primo demande (adultes) 2,7 années 3,1 années 

Renouvellement (adultes) 6,7 années 5,9 années 

Total général 5,6 années 5,6 années 

 
 

 
Les demandeurs d’un titre de séjour pour soins 
2021 ayant invoqué au moins une insuffisance ré- 
nale chronique sont en moyenne présents sur le 
territoire national depuis cinq ans et demi. 

 
 

 
Tableau 38 - Nombre d’avis rendus et part d’avis favorables pour 

les principales nationalités des demandeurs 2021 
(insuffisance rénale chronique) 

 

Nationalités % favorables Total avis rendus 

ALGERIENNE 73,8% 126 
 

MALIENNE 93,5% 62 

ARMENIENNE  68,3% 60 

COMORIENNE 94,8% 58 

GEORGIENNE  66,7% 57 

CONGOLAISE (BRAZZA)  94,6% 56 

IVOIRIENNE 92,5% 53 

GUINEENNE (REP. DE GUINEE)  92,0% 50 

CONGOLAISE (RDC) 97,9% 48 

KOSOVARE  71,7% 46 

CAMEROUNAISE 92,3% 39 

SENEGALAISE  88,6% 35 

MAROCAINE 76,5% 34 

HAITIENNE  91,7% 24 

ALBANAISE 55,0% 20 

TUNISIENNE  94,7% 19 

TCHADIENNE 94,4% 18 

NIGERIANE  61,5% 13 

GABONAISE 91,7% 12 

BENINOISE  91,7% 12 

BURKINABE 90,9% 11 

MAURITANIENNE  100,0% 10 

MALGACHE 
 
 

En 2021, 421 personnes sont suivies pour une greffe de reins. 

100,0% 10 
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7. Tumeurs-Cancers 
 

En 2021, 2 917 demandes dont le dossier médical 
fait état d’une tumeur ont été recensées, soit 13,4 
% des demandes 2021 pour lesquelles un rapport 
médical a été rédigé. 

Tableau 39 - Principales nationalités des demandeurs 2021 
(Tumeurs) 

 

Nationalités Part (%) Nombre Evolution 2021/2020 

ALGERIENNE 17,7% 515 - 22,4% ▼ 

GEORGIENNE 7,6% 223 - 9,0% ▼ 
    

CAMEROUNAISE 4,8% 139 - 21,0% ▼ 
    

COMORIENNE 4,7% 136 - 4,9% ▼ 
    

CONGOLAISE (RDC) 3,7% 108 - 1,8% ▼ 
    

TUNISIENNE 3,1% 91 - 9,0% ▼ 
    

ALBANAISE 2,9% 84 - 14,3% ▼ 
    

HAITIENNE 2,8% 82 + 13,9% ▲ 
    

KOSOVARE 2,2% 65 = 0,0% ↔ 
    

MALGACHE 1,6% 46 - 19,3% ▼ 
    

BENINOISE 1,3% 39 - 27,8% ▼ 
    

ANGOLAISE 1,0% 29 + 3,6% ▲ 
    

Autres 15,4% 450 - 13,8% ▼ 
    

 
Figure 33 - Nature des demandes 
(tumeurs, adultes, n=2 766) 

Figure 34 - Sexe des demandeurs 
(tumeurs, n=2 917) 

 

 

 

Figure 35 - Qualité des demandeurs Figure 36 - Typologie des avis émis 
(tumeurs, n=2 698) 

 

 

(tumeurs, n=2 917) 

ARMENIENNE 4,9% 142 - 16,0% ▼ 

 
MAROCAINE 4,7% 137 - 29,4% ▼ 

 
IVOIRIENNE 4,2% 123 - 7,5% ▼ 

 
CONGOLAISE (BRAZZA) 3,4% 98 - 10,9% ▼ 

 
MALIENNE 2,9% 85 - 15,0% ▼ 

 
GUINEENNE (REP. DE GUINEE) 2,8% 82 + 9,3% ▲ 

 
SENEGALAISE 2,7% 79 - 14,1% ▼ 

 
GABONAISE 2,2% 63 + 3,3% ▲ 

 
RUSSE 1,5% 43 - 12,2% ▼ 

 
UKRAINIENNE 1,1% 31 + 34,8% ▲ 

 
CHINOISE (RPC) 0,9% 27 + 145,5% ▲ 

 
Total général 100,0% 2 917 - 13,0% ▼ 
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Tableau 40 - Durée de présence en années sur le territoire national au dépôt 
de la demande (tumeurs) 

 

Nature des demandes Moyenne Ecart-type 

Primo demande (adultes) 2,6 années 4,1 années 

Renouvellement (adultes) 5,4 années 4,6 années 

Total général 4,4 années 4,6 années 

 
Les demandeurs d’un titre de séjour pour soins 2021 ayant invoqué au moins une tumeur sont en moyenne présents sur le territoire national depuis 
quatre ans et demi. 

 
 

Tableau 41 - Nombre d’avis rendus et part d’avis favorables pour 
les principales nationalités des demandeurs 2021 (tumeurs) 

 

Nationalités % favorables Total avis rendus 

ALGERIENNE 60,2% 480 
 

GEORGIENNE 69,0% 203 

COMORIENNE  83,2%  131 

MAROCAINE 60,8% 130 

CAMEROUNAISE  78,9%  128 

ARMENIENNE  67,2%  125 

IVOIRIENNE 63,6% 118 

CONGOLAISE (RDC)  81,0%  100 

CONGOLAISE (BRAZZA) 77,0% 87 

TUNISIENNE  62,8%  86 

MALIENNE 79,5% 78 

GUINEENNE (REP. DE GUINEE)  76,6%  77 

ALBANAISE 65,3% 75 

HAITIENNE  80,0%  75 

SENEGALAISE 73,6% 72 

GABONAISE  67,8%  59 

KOSOVARE 70,2% 57 

MALGACHE  88,1%  42 

RUSSE 76,9% 39 

BENINOISE  88,9%  36 

UKRAINIENNE 76,7% 30 

ANGOLAISE  96,2%  26 

CHINOISE (RPC) 54,2% 24 

8. Cures de stérilité et infertilité, PMA 
  

Les principales nationalités sont : 

Depuis 2017, le nombre de demandes pour cures 
de stérilité/infertilité est de 234 demandes. La na- 
ture de ces demandes ne relève pas du L. 425-9 du 
CESEDA. 
En 2021, 26 demandes dont le dossier médical fait 
état d’une assistance médicale à la procréation 
(PMA) ont été recensées. Le taux d’avis favorable 
est de 16,7% exclusivement quand il existe une co- 
morbidité grave. 

 

- haïtienne 
- angolaise 
- géorgienne 
- guinéenne 
- malienne 
- camerounaise 
- algérienne 
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IV. Mineurs 
 
 

Demandes pour enfants mineurs : 2 436 demandes déposées en 2021 
 

Principales pathologies (chapitre CIM 10) Nombre % 2021 % 2020 

Malformations congénitales et anomalies Chromosomiques 458 24,8% 24,3% 
 

Maladies du système nerveux 382 20,7% 21,0% 

Troubles mentaux et du comportement 332 18,0% 17,0% 

Tumeurs 151 8,2% 7,9% 

Maladies endocriniennes, nutritionnelles et métaboliques 125 6,8% 6,4% 

Facteurs influant sur l'état de santé et motifs de recours aux services 
de santé 

78 4,2% 4,8% 

Maladies de l'appareil génito-urinaire 60 3,2% 3,3% 
 

Maladies du système ostéo-articulaire, des muscles et du tissu 60 3,2% 2,0% 
conjonctif       

Maladies de l'appareil circulatoire  41  2,2%  1,9% 

Certaines maladies infectieuses et parasitaires  18  1,0%  1,8% 

Nombre de dossier 2021 avec rapport médical rédigé  1 847     

       

Nationalités  Part (%)   No mbre  

ALGERIENNE  18,6%    452  

COMORIENNE 9,2%    224  

GEORGIENNE  8,7%    212  

ALBANAISE 7,2%    175  

KOSOVARE  3,9%    94  

MAROCAINE  3,8%    93  

CONGOLAISE (RDC) 3,7%    89  

IVOIRIENNE  3,3%    80  

TUNISIENNE 3,2%    77  

NIGERIANE  3,1%    75  

HAITIENNE 2,6%    64  

ARMENIENNE  2,4%    58  

SENEGALAISE 2,3%    56  

CONGOLAISE (BRAZZA)  2,3%    55  

ANGOLAISE 2,2%    54  

GUINEENNE (REP. DE GUINEE)  2,1%    51  

RUSSE 1,5%    37  

CAMEROUNAISE  1,4%    33  

MALIENNE 1,3%    32  

GABONAISE  1,3%    32  

SERBE 1,1%    26  

UKRAINIENNE  0,8%    19  

MACEDONIENNE 0,7%    18  
 

Autres 13,5% 330 

Total général 100,0% 2 436 
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V. Statistiques par départements 
 

Département Demandes 2021 
% des demandes 

nationales 
% adultes 

% primo-demandes 
(adultes) 

% femmes 

Ain 76 0,3% 88,2% 52,2% 48,7% 
 

Aisne 70 0,3% 88,6% 33,9% 48,6% 

Allier 37 0,1% 89,2% 36,4% 54,1% 

Alpes-de-Haute- 
Provence 

18 0,1% 100,0% 66,7% 33,3% 

Alpes-Maritimes 337 1,2% 89,9% 40,3% 42,7% 

Ardèche 20 0,1% 85,0% 47,1% 40,0% 

Ardennes 30 0,1% 76,7% 69,6% 50,0% 

Ariège 17 0,1% 94,1% 25,0% 41,2% 

Aube 96 0,3% 89,6% 31,4% 58,3% 

Aude 42 0,2% 81,0% 38,2% 47,6% 

Aveyron 59 0,2% 88,1% 50,0% 47,5% 

Bas-Rhin 750 2,7% 88,0% 43,8% 43,3% 

Bouches-du-Rhône 902 3,3% 91,5% 35,8% 38,4% 

Calvados 201 0,7% 87,6% 35,2% 44,8% 

Cantal 10 0,0% 90,0% 100,0% 40,0% 

Charente 47 0,2% 91,5% 51,2% 48,9% 

Charente-Maritime 65 0,2% 86,2% 51,8% 43,1% 

Cher 46 0,2% 93,5% 27,9% 60,9% 

Corrèze 48 0,2% 93,8% 64,4% 25,0% 

Corse-du-Sud 3 0,0% 100,0% 33,3% 66,7% 

Côte-d'Or 79 0,3% 82,3% 63,1% 49,4% 

Côtes-d'Armor 113 0,4% 90,3% 34,3% 37,2% 

Creuse 16 0,1% 93,8% 60,0% 56,3% 

Deux-Sèvres 46 0,2% 91,3% 52,4% 47,8% 

Dordogne 40 0,1% 95,0% 50,0% 45,0% 

Doubs 132 0,5% 87,9% 46,6% 42,4% 

Drôme 62 0,2% 83,9% 55,8% 41,9% 

Essonne 903 3,3% 93,2% 32,5% 49,1% 

Eure 197 0,7% 94,9% 34,8% 46,2% 

Eure-et-Loir 107 0,4% 94,4% 33,7% 49,5% 

Finistère 144 0,5% 88,2% 39,4% 45,1% 

Gard 116 0,4% 88,8% 45,6% 39,7% 

Gers 19 0,1% 84,2% 50,0% 84,2% 

Gironde 510 1,8% 90,0% 48,8% 51,4% 

Guadeloupe 290 1,0% 93,8% 20,2% 50,0% 

Guyane 961 3,5% 95,1% 39,7% 59,1% 

Haute-Saône 22 0,1% 90,9% 30,0% 45,5% 

Haute-Corse 10 0,0% 100,0% 50,0% 40,0% 

Haute-Garonne 728 2,6% 90,9% 39,3% 43,7% 

Haute-Loire 14 0,1% 92,9% 69,2% 57,1% 

Haute-Marne 14 0,1% 100,0% 21,4% 50,0% 

Hautes-Alpes 21 0,1% 76,2% 50,0% 42,9% 

Haute-Savoie 120 0,4% 85,8% 30,1% 46,7% 

Hautes-Pyrénées 39 0,1% 97,4% 44,7% 46,2% 

Haute-Vienne 227 0,8% 91,2% 38,2% 36,6% 

Haut-Rhin 227 0,8% 85,5% 34,0% 46,3% 

Hauts-de-Seine 1 038 3,7% 94,3% 33,4% 47,1% 

Hérault 327 1,2% 85,9% 44,8% 45,0% 

Ille-et-Vilaine 363 1,3% 92,0% 33,8% 44,6% 

Indre 44 0,2% 93,2% 41,5% 40,9% 

Indre-et-Loire 318 1,1% 91,8% 43,2% 53,1% 

Isère 327 1,2% 89,3% 45,5% 40,4% 
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Département Demandes 2021 

% des demandes 
nationales 

% adultes 
% primo-demandes 

(adultes) 
% femmes 

Nord 588 2,1% 89,6% 40,0% 44,2% 
 

Oise 211 0,8% 91,9% 35,6% 44,5% 

Orne 38 0,1% 100,0% 39,5% 42,1% 

Paris 3 145 11,4% 94,8% 45,6% 38,9% 

Pas-de-Calais 68 0,2% 85,3% 41,4% 42,6% 

Puy-de-Dôme 229 0,8% 84,7% 66,5% 37,1% 

Pyrénées-Orientales 73 0,3% 84,9% 37,1% 34,2% 

Pyrénées-Atlantiques 73 0,3% 87,7% 59,4% 41,1% 

Réunion 271 1,0% 80,8% 38,8% 48,0% 

Rhône 872 3,1% 89,4% 54,7% 43,8% 

Saint-Martin 82 0,3% 98,8% 28,4% 70,7% 

Saône-et-Loire 88 0,3% 79,5% 54,3% 45,5% 

Sarthe 333 1,2% 89,8% 42,8% 50,8% 

Savoie 88 0,3% 88,6% 51,3% 38,6% 

Seine-et-Marne 732 2,6% 91,5% 35,5% 53,8% 
 635 2,3% 88,7% 54,0% 46,6% 

Seine-Saint-Denis 2 109 7,6% 95,1% 23,2% 39,9% 

Somme 111 0,4% 88,3% 40,8% 44,1% 

Tarn 40 0,1% 95,0% 39,5% 45,0% 

Tarn-et-Garonne 48 0,2% 77,1% 48,6% 47,9% 

Territoire De Belfort 27 0,1% 88,9% 41,7% 37,0% 

Val-de-Marne 1 165 4,2% 93,0% 30,4% 46,5% 

Val-d'Oise 1 125 4,1% 92,8% 30,3% 45,6% 

Var 125 0,5% 91,2% 38,6% 39,2% 

Vaucluse 131 0,5% 92,4% 57,9% 40,5% 

Vendée 63 0,2% 88,9% 35,7% 36,5% 

Vienne 152 0,5% 88,8% 40,0% 44,7% 

Vosges 87 0,3% 78,2% 42,6% 33,3% 

Yonne 55 0,2% 85,5% 57,4% 38,2% 

Yvelines 649 2,3% 93,8% 38,1% 49,2% 

Total général 27 702 100,0% 91,2% 39,2% 45,3% 
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26 - Pour des raisons pratiques, les proportions des collectivités, départements et régions d’outre-mer ne sont pas respectées. 
27 - Carte réalisée avec Magrit, méthode des seuils observables. 

 

 
Carte 1 - Répartition des deman- 

deurs EM 2021 par département de 
dépôt de la demande 26, 27 

Carte 2 - Répartition des 
demandeurs EM 2021 

par nationalités 27 
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Annexe 1 
 

L’inquiétante ascension des prix des médicaments 
innovants, par le Pr Alain Fischer 

 
Il devient urgent de contenir l’inflation du coût des inno- 
vations. Au risque, sinon, de mettre à mal notre modèle 
de santé, alerte notre chroniqueur. 

 
Le Pr Alain Fischer préside le Conseil d’orientation pour 
la stratégie vaccinale. 
JOEL SAGET / AFP 
Par le Pr Alain Fischer 
Publié le 31/07/2022 

 
 

L’amyotrophie spinale est une maladie génétique res- 
ponsable d’une dégénérescence précoce du système 
nerveux. La mise au point d’une thérapie génique de 
cette pathologie, annoncée en 2019, a suscité un formi- 
dable espoir. Cependant, elle est accessible au prix de 
1,9 million d’euros environ. Si cela en fait le médicament 
le plus onéreux sur le marché à ce jour, il n’est pas le seul 
à coûter cher ! Les produits innovants commercialisés 
au cours de ces dernières années pour lutter contre les 
cancers, les maladies rhumatismales ou autoimmunes 
et les maladies génétiques ont tous un prix très élevé. 
Quelques exemples : le traitement des leucémies par les 
CAR-T coûte environ 400 000 euros, le traitement médi- 
camenteux de la mucoviscidose environ 200 000 euros 
par an et par patient, celui de la maladie de Crohn par 
anticorps monoclonal 12 000 euros par an et par pa- 
tient... Ces prix, sans commune mesure avec ceux des 
médicaments classiques posent question. 
Pourquoi sont-ils si élevés ?Seront-ils accessibles à 
tous ? 

 
L’industrie pharmaceutique justifie ces tarifs par le ca- 
ractère «transformant» de ces innovations, c’est-à-dire 
curateur dans le cas d’une thérapie génique ou d’un 
cancer. Par le fait aussi qu’ils sont issus de travaux de re- 
cherche et de développement complexes et coûteux, ou 
encore parce qu’ils ciblent (parfois) des maladies rares. 
Si ces arguments peuvent être entendus, ils ne résistent 
pas vraiment à l’analyse. Ces prix sont en effet sans rap- 
port avec le coût de la recherche, du développement et 
du marketing, même en tenant compte des dépenses 
liées au développement de médicaments qui n’ont pas 
abouti. Comme cela a été démontré pour les anticancé- 
reux, ils n’ont en fait que peu de rapport avec leur valeur 
médicale. Par ailleurs, le recul sur les thérapeutiques 
dites curatives n’est dans la plupart des cas qu’à quatre 
à cinq ans, et on sait déjà qu’elles n’évitent pas la pour- 
suite d’une prise en charge médicale. Selon une logique 
qui lierait prix et années de vie sauvées, un traitement 
antibiotique d’une septicémie devrait être facturé des 
centaines de milliers d’euros ! 

 
«L’accessibilité pour tous de ces médicaments est me- 
nacée» 

 
Cette situation n’est pas sans conséquences : refus de 
remboursement dans certains pays, choix orienté vers 
une thérapeutique moins onéreuse lorsqu’une alterna- 
tive existe, et à terme, impossibilité pour le payeur, la 
Sécurité sociale en France, de contenir le budget des 
produits de santé dans une enveloppe «raisonnable». 
Autrement dit, l’accessibilité pour tous de ces médi- 
caments est menacée. Il apparaît qu’il existe un désé- 
quilibre entre l’intérêt général et l’intérêt des labora- 
toires pharmaceutiques dont on sait qu’ils disposent de 
marges bénéficiaires élevées. Alors, que peut-on faire 
pour rétablir cet équilibre tout en préservant la capacité 
des entreprises à innover ? Une prise de conscience est 
nécessaire et devrait aboutir à une réforme du régime 
de fixation des prix. En France, le Comité économique 
des produits de santé fait de son mieux pour obtenir des 
rabais mais sa capacité de négociation est relativement 
limitée. L’achat groupé de vaccins contre le Covid par 
l’Union européenne a montré que celle-ci pouvait par- 
ler d’une seule voix. Voilà une porte entrouverte pour 
une négociation européenne du prix des médicaments, 
situation plus favorable à l’obtention de prix moins éle- 
vés. 

 
Ne pourrait-on s’entendre en toute transparence sur 
des règles de fixation des prix intégrant une évaluation 
de la valeur ajoutée, du coût de la recherche et du déve- 
loppement, du marketing et d’un bénéfice «acceptable» 
? Ajoutons que la plupart de ces innovations, si ce n’est 
leur totalité, sont issues de la recherche publique. Ainsi, 
une clause de prix raisonnable pourrait être introduite 
lors des accords de transfert entre recherche publique 
et industrie. D’autres pistes sont possibles comme un 
engagement des entreprises du médicament à devenir 
des entreprises à mission sociétale, ou que soient mis en 
place au moins pour les maladies rares des unités de 
production de nouveaux médicaments à prix coûtant en 
s’appuyant initialement sur des fonds publics et sur l’ac- 
tion de fondations et d’associations caritatives. 

 
Aucune de ces mesures n’est simple à mettre en oeuvre, 
mais il devient impérieux d’agir, et ce au moins à 
l’échelle de l’Europe, pour que les progrès de la re- 
cherche puissent se traduire en avancées médicales au 
bénéfice de tous. 

 
Alain Fischer est professeur émérite au Collège de France 
et cofondateur de l’Institut des maladies génétiques 
(Imagine). 

 
 

https://www.lexpress.fr/actualite/sciences/l-irresistible-et-dangereuse-ascension-des-prix-des-medicaments-par-le-pr-alain-fischer_2177617.html 

http://www.lexpress.fr/actualite/sciences/l-irresistible-et-dangereuse-ascension-des-prix-des-medicaments-par-le-pr-alain-fischer_2177617.html
http://www.lexpress.fr/actualite/sciences/l-irresistible-et-dangereuse-ascension-des-prix-des-medicaments-par-le-pr-alain-fischer_2177617.html
http://www.lexpress.fr/actualite/sciences/l-irresistible-et-dangereuse-ascension-des-prix-des-medicaments-par-le-pr-alain-fischer_2177617.html
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Annexe 2 
 

Témoignage auprès des députés au sein d’un 
service de soin – Prise en charge médico-sociale de 
patients géorgiens arrivés en France pour soin 
d’un enfant cancéreux. 

 
L’arrivée des familles d’origine étrangère (en l’occur- 
rence géorgienne pour l’exemple récent) sur le territoire 
français et notamment en région Occitanie, génère de 
nombreuses difficultés sur le plan médical mais égale- 
ment sur un plan social, administratif et financier. Au 
total, nous avons accueilli 12 enfants sur l’année écou- 
lée (2021-2022). 

Sur le plan social, cette arrivée initiée 
depuis environ 18 mois est facilitée depuis les accords 
de Décembre 2016 entre la Géorgie et l’UE, qui prévoit 
que les citoyens de chacun des pays peuvent se dépla- 
cer sans obligation de Visa pour une durée de 90 jours. 
A leur arrivée, ils sont attendus devant l’aéroport ou la 
gare par des compatriotes parlant leur langue et repé- 
rables facilement et sont accompagnés vers la SPADA 31 
(Structure Premier Accueil Demandeur d’Asile) en vue 
d’une demande d’asile. Ils sont reçus immédiatement et 
un rdv à la Préfecture leur est donné sous 72h environ, 
où ils obtiennent un récépissé de demandeur d’asile qui 
régularise leur présence sur le territoire, dans l’attente 
d’une convocation à l’OFPRA qui statut et évalue leur 
demande. 

En attendant la décision, ils bénéficient 
de la prise en charge des soins à 100% par l’Assurance 
maladie française au titre de la Couverture Santé Soli- 
daire. 

Lors de l’entrée de l’enfant à l’Hôpital, 
ce dernier est accompagné de sa mère, de son père, des 
deux parents ou d’un membre de la famille ayant 
l’autorité parentale, qui a pu être un jeune frère ainé 
seul (avec son frère malade). Ils se présentent souvent 
comme isolés en France et évoquent l’absence de soins 
adaptés et/ou projet curatif en Géorgie. Rapidement, 
des compatriotes contactés a priori via les réseaux so- 
ciaux, les rejoignent à l’Hôpital et les soutiennent au 
quotidien. 

A leur arrivée, les familles sont souvent 
démunies sans logement et sans revenu, ayant cessé 
emploi et ayant souvent, selon leur discours, vendu tout 
patrimoine pour leur permettre de financer le voyage 
vers la France (voyage, arrivée en France, orientation ?). 

 

Les multiples difficultés rencontrées par l’équipe 
médico-soignante peuvent être résumées ci-dessous : 
- l’accès au logement pour toute la famille et son 
financement : l’absence de logement malgré leur carac- 
tère prioritaire pour l’accès à un CADA engendre une 
embolisation des unités de soins avec des séjours pro- 
longés non justifiés médicalement. Cela pénalise l’accès 
au soin des autres enfants en contexte de pénurie de lits 
hospitaliers. 
- l’accès à des denrées alimentaires à titre gratuit 
: sollicitation de multiples associations dont les horaires 
d’ouverture sont de plus en plus restreints 
- l’évaluation de la situation médicale altérée par 

l’absence de documents médicaux retraçant la maladie 
et les traitements antérieurs, l’impossibilité de compa- 
rer les imageries (scanner…), la barrière de la langue et 
les différences culturelles 
- l’épuisement du service interprétariat du CHU 
et des soignants de façon générale avec un accès très 
complexe à un ou deux interprètes ne permettant pas 
les soins quotidiens 
- l’agressivité de certaines familles quand on ne 
répond pas favorablement à leur demande, notamment 
lors de multiples situations de Soins palliatifs d’enfants 
arrivant hors de toute ressource thérapeutique curative 
; les insultes et menaces, les charges vindicatives à l’en- 
contre des médecins et assistantes sociales du service 
- l’organisation par l’Office Internationale des Mi- 
grations (OIM) du retour volontaire médicalisé propo- 
sé par l’OFII altérée par la lenteur administrative et les 
multiples certificats médicaux demandés et itératifs sur 
plusieurs semaines, malgré l’investissement du person- 
nel sensibilisé à ces situations 
- l’organisation des rapatriements sanitaires vers 
la Géorgie en cas de décès de l’enfant, qui a pu être 
complexe 
Cette prise en charge pose donc de nombreuses ques- 
tions éthiques et impactent fortement la prise en charge 
des enfants, le moral des équipes soignantes au quoti- 
dien très déstabilisées par ces éléments. 
Un contact avec le médecin géorgien en charge des pa- 
tients en Georgie (Dr B32.) a été fait, et nous portons à 
votre connaissance le retour de mail sur ma demande 
d’information concernant ces familles : 

 

Dear M., 
 

Yes I know patient you have at list, we can take care for 
both cases but families will not allow us to treat child. 
they already refused continue treatment in Georgia . I 
don’t know how they are coming in your clinic as well 
have not idea how help you, think it should be decide on 
Government,s level not to us as they are very aggressive 
and are ready to kill us . 

 

with very kind regards, 

A. 

L’absence de moyens dédiés au sein des services hospi- 
taliers ne nous permet pas d’assurer des soins de qualité 
et de travail dans des conditions éthiques et dans le res- 
pect de nos valeurs et engagements de soignants. 
L’intervention auprès de ces familles est très chrono- 
phage et impacte la qualité des soins et le temps médi- 
co-social passé auprès des autres familles. 

 
 

Document rédigé le 02 Aout 2022 par l’équipe d’Héma- 
to-Onco-pédiatrie du CHU de Toulouse pour témoignage 
auprès des députés. 

 

32 - Les initiales ont été changées par ne pas compromettre sa sécurité. 
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Annexes juridiques 
 
 

 

Article L.425-9 (recodification Art L.313-11-11°) 
Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 

 

Version en vigueur depuis le 01 mai 2021 
Création Ordonnance n°2020-1733 du 16 décembre 2020 - art. 

 
L’étranger, résidant habituellement en France, dont l’état de santé nécessite une prise en charge médicale 
dont le défaut pourrait avoir pour lui des conséquences d’une exceptionnelle gravité et qui, eu égard à 
l’offre de soins et aux caractéristiques du système de santé dans le pays dont il est originaire, ne pourrait 
pas y bénéficier effectivement d’un traitement approprié, se voit délivrer une carte de séjour temporaire 
portant la mention « vie privée et familiale « d’une durée d’un an. La condition prévue à l’article L. 412-1 
n’est pas opposable. 
La décision de délivrer cette carte de séjour est prise par l’autorité administrative après avis d’un collège 
de médecins du service médical de l’Office français de l’immigration et de l’intégration, dans des condi- 
tions définies par décret en Conseil d’Etat. 
Sous réserve de l’accord de l’étranger et dans le respect des règles de déontologie médicale, les médecins 
de l’office peuvent demander aux professionnels de santé qui en disposent les informations médicales né- 
cessaires à l’accomplissement de cette mission. Les médecins de l’office accomplissent cette mission dans 
le respect des orientations générales fixées par le ministre chargé de la santé. 
Si le collège de médecins estime dans son avis que les conditions précitées sont réunies, l’autorité adminis- 
trative ne peut refuser la délivrance du titre de séjour que par une décision spécialement motivée. 
Chaque année, un rapport présente au Parlement l’activité réalisée au titre du présent article par le service 
médical de l’office ainsi que les données générales en matière de santé publique recueillies dans ce cadre. 
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Arrêté interministériel du  

27 décembre 2016 
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Extrait de l’annexe 10 
du CESEDA (Point 47) 

 
 
 
 
 
 

 
   

. Pièces à fournir dans tous les cas : 

   -justificatif d’état civil : (sauf si vous êtes déjà titulaire d’une carte de séjour) une 
copie intégrale d’acte de naissance comportant les mentions les plus récentes 
accompagnée le cas échéant de la décision judiciaire ordonnant sa transcription 
(jugement déclaratif ou supplétif) ; 

   -justificatif de nationalité : passeport (pages relatives à l’état civil, aux dates de 
validité, aux cachets d’entrée et aux visas) ou, à défaut, autres justificatifs dont 
au moins un revêtu d’une photographie permettant d’identifier le demandeur 
(attestation consulaire, carte d’identité, carte consulaire, certificat de nationalité, etc.) 
; 

   -justificatif de domicile datant de moins de six mois : facture (électricité, gaz, eau, 
téléphone fixe, accès à internet), bail de location de moins de six mois, quittance de 
loyer (si locataire) ou taxe d’habitation ; en cas d’hébergement à l’hôtel : attestation 
de l’hôtelier et facture du dernier mois ; en cas d’hébergement chez un particulier : 
attestation de l’hébergeant datée et signée, copie de sa carte nationale d’identité ou 
de sa carte de séjour, et justificatif de son domicile si l’adresse de sa carte nationale 
d’identité ou de sa carte de séjour n’est plus à jour ; 

   -Si vous êtes marié et originaire d’un pays autorisant la polygamie : déclaration sur 
l’honneur de non polygamie en France ; 

 
 
 
 

Titre de séjour pour 
motif humanitaire 

 

 
CST portant la 
mention « vie 

privée et familiale « 
délivrée à l’étranger 
dont l’état de santé 
nécessite une prise 
en charge médicale 

 
 
 
 
 

L. 425-9 

-3 photographies d’identité de face, tête nue, récentes et parfaitement ressemblantes 
(format 35 mm × 45 mm-norme ISO/ IEC 19794-5 : 2005) (pas de copie) ou si 
demande déposée dans le cadre du téléservice mentionné à l’article R. 431-2 du 
CESEDA, code photographie et signature numérique valide ; 

 

-justificatif d’acquittement de la taxe sur le titre de séjour et du droit de timbre et si 
exigé le droit de visa de régularisation à remettre au moment de la remise du titre. 

 

2. Pièces à fournir en première demande : 

   -justificatifs permettant d’apprécier la durée de votre résidence habituelle en France 
depuis au moins un an : 
visa, récépissé de demande de titre de séjour, récépissé de demande d’asile, 
documents émanant d’une administration publique (préfecture, service social, 
établissement scolaire), documents émanant d’une institution privée (relevés 
bancaires présentant des mouvements), écrits personnels incontestables (courriers, 
attestations de proches). 

   3. Pièces à fournir au renouvellement : 
-titre de séjour en cours de validité ; 

   -justificatif d’acquittement de la taxe sur le titre de séjour à remettre au moment de la 
délivrance du titre ; 

   -pièces prévues au point 2. 

   4. Pièces à fournir pour la délivrance d’une CSP sur le fondement de l’article L. 425-9 : 

   -pièces prévues aux points 1 et 3. 

   5. A Mayotte : 

   Si vous êtes né avant le 1er janvier 1987 et avez contracté légalement un mariage civil 
polygame à Mayotte avant le 5 juin 2010, vous n’avez pas à produire la déclaration sur 
l’honneur de non polygamie en France. 
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